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ÉDITORIAL	
 Ubérisation 
Véronique Pelletier 

veronique.pelletier@adeli.org 

Résumé : 

Cette Lettre sur l’ubérisation et la désintermédiation nous donne quelques éléments de réflexion 
sur le sujet. Ce sujet est à approfondir, car tous les secteurs sont touchés. Le Big Data participera-
t-il à nos changements de métiers ? 

Mots-clés : 

Éditorial, Ubérisation, désintermédiation 

 

 Voici le temps du numérique… L’informatique a permis de modéliser, 
numériser les data, d’intégrer des données non structurées. Que faire de 
toutes ces données ? Il faut les relier pour leur donner du sens, il faut 
mettre en relation les fournisseurs et les consommateurs par 
l’intermédiaire de plateformes. On parle de désintermédiation humaine… 
Les machines, les automatismes, les robots remplacent l’homme chaque 
fois que c’est possible. Les logiciels, les machines, les entreprises sont 
apprenants. Les hommes aussi… Soyons entreprenants, mais vigilants ! Ne 
nous laissons pas déborder… par le Big Data et l’ubérisation. 

 

BIG DATA 

Lors de notre Assemblée générale de janvier 2016, Thomas Morisse et Laurent Hanaud nous ont 
présenté le Big Data. Il est considéré comme l’or noir du 21e siècle. Thomas Morisse et Laurent 
Hanaud nous exposent le processus de valorisation, font ressortir les enjeux et les usages. Ils 
nous indiquent quels nouveaux métiers cela engendre et quels sont les nouveaux domaines dans 
lesquels le Big Data sera appliqué. 

 

UBÉRISATION 

La thématique de la lettre 104 porte sur l’ubérisation. Ce mot est fabriqué à partir du nom Uber, 
de la société américaine de location de voiture de tourisme avec chauffeur. Cette société est 
devenue le symbole de la modernisation des échanges marchands en bien et en mal… 

Martine Otter nous raconte les aventures d’Hubert. Mais quel est cet Hubert ? Parviendra-t-il à 
s’enrichir ? 

L’ubérisation menace-t-elle les télécoms ? Patrick Kineider oppose les opérateurs historiques et les 
MVNO (Mobile virtual network operators). 

Dans le carré magique de la gouvernance informatique, Pierre Jourdan philosophe et surfe sur les 
notions de service, de contrat de service, de dialectique maître – esclave. L’inspiration doit venir 
de la gouvernance agile. Il établit un carré magique des forces et des faiblesses de chaque régime 
de contractualisation. 
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Véronique Pelletier essaie de définir l’ubérisation et nous donne quelques exemples de 
plateformes. Quelle est la vision de Joël de Rosnay ? Qui va tuer « Uber » ? 

Les grandes lignes de la loi pour une République numérique nous sont explicitées par Alain 
Coulon. Il conclut par : « Les perspectives économiques, sociales et environnementales, ouvertes 
par les applications des technologies numériques, devraient logiquement être au cœur des débats 
politiques des futures échéances électorales ». 

 

Bonne lecture ! 

 

L’automne sera passionnant à ADELI ! 

Nous vous invitons à vous inscrire à notre prochaine Rencontre – conférence - débat, autour d’un 
verre, le lundi 12 septembre 2016 de 19 h à 21 h. 

Michel Vanden Bossche-Marquette et Bernard Chabot nous présenteront « agilité métier pour la 
transition numérique ». Cette conférence mettra l’accent sur la séparation entre le « quoi » et le 
« comment ». Les fondements de leur méthode sont liés aux ontologies. 

Et le 13 octobre 2016, en soirée, nous organisons un évènement « friendly Market Place », lieu 
d'échanges sur les problématiques numériques. La Friendly Market Place est le lieu de brassage 
d'idées, de libération de la parole, de partage de pratiques et aussi de mises en relations au delà 
d'un simple échange de cartes de visite. Un lieu convivial où chacun trouve ce qui l'intéresse et y 
apporte ce qu'il veut : une véritable « Auberge Espagnole » du numérique. Nous attendons une 
centaine de personnes… À vos agendas ! 

 

Bonnes vacances et bon été à tous ! 
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BIG	DATA	
 Produit Marketing ou Nouvel Eldorado ? 

Thomas Morisse & Laurent Hanaud 

thomas.morisse@adeli.org 

laurent.hanaud@adeli.org 

 

 

Résumé : 

Synthèse de la conférence sur le Big Data animée par Laurent Hanaud et Thomas Morisse. 

Mots-clés : 

Big Data 

 

 Cet article est une synthèse de la conférence animée par Laurent 
Hanaud & Thomas Morisse sur le Big Data lors de l’Assemblée Générale 
d’ADELI le 18 janvier 2016 et de la soirée « événements-conférence » de 
l’ATEP de juin 2015. 
La vidéo de la conférence est disponible en cliquant sur le lien suivant : 
http://www.adeli.org/contenu/big-data-lenregistrement-video-conference 

 

LE BIG DATA, C’EST QUOI ? 

Pour faire simple, le Big Data signifie littéralement « Gros volume de données ». 

 

Il s’agit donc de traiter des gros volumes de données structurées, ou non, mais uniquement de 
données numériques, c’est-à-dire une information codifiée, figée et transmissible. 

Le Big Data s’intéresse à tous les formats de données, c’est-à-dire des images, des textes, des 
sons… 
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Ces données sont d’autant plus intéressantes que, lorsqu’elles sont captées ou mesurées, elles le 
sont avec leurs méta-informations (appelées les « métadonnées »). Les métadonnées pour une 
photo sont : les coordonnées de prise de vue, l’appareil utilisé, la date et l’heure de la capture… 

Le Big Data se caractérise par les 3V : Volume, Vélocité et Variété. 

 

Pour illustrer les 3V, utilisons l’analogie avec le remplissage d’une feuille de calcul Excel : 

! le Volume correspond aux lignes, représentant la quantité de données différentes qui 
sont traitées ; 

! la Variété correspond au nombre de colonnes différentes à traiter : c’est-à-dire à la 
quantité d’éléments différents autour d’une même donnée ; 

! la Vélocité correspond à la vitesse à laquelle se remplissent les lignes et les colonnes. 
 

La quantité de données traitées est l’élément le plus important du BIG DATA, voici donc les ordres 
de grandeur et quelques chiffres : 

 
 

Source : http://sciencesphysiques04.esy.es/documents/octets.htm#_Toc381598517 

 

Par minute, nous échangeons dans le monde : 

! 350 000 tweets ; 
! 15 millions de SMS ; 
! 200 millions de courriels. 

 

Par jour cela fait :  

! 24 Po traités par Google ; 
! 10 To générés sur Facebook (300 millions de photos…) ; 
! 7 To sur Twitter. 
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Quatre-vingt dix pourcent des données numériques existantes aujourd’hui ont été créées depuis 
2014 et seulement 5 % sont réellement utilisées (Source :  les échos - décembre 2015). 

Selon le cabinet Transparency Market Research, les acteurs du Big Data se sont partagé un 
marché de 12,4 milliards de dollars en 2015 ; il sera de 23, 8 milliards en 2016… et pas loin de 50 
milliards en 2018. 

 

LE PROCESSUS DE VALORISATION 

Les données brutes n’ont pas de valeur tant qu’elles ne sont pas utilisées pour prendre des 
décisions. Elles doivent suivre un processus de valorisation pour être exploitées. 

Le processus est relativement simple : il s’agit tout d’abord de collecter les données,  puis de les 
stocker et enfin de les analyser. 

 
 

La Collecte 

La collecte s’organise autour de différentes sources qui sont : 

! les « capteurs » : vidéos, compteurs autonomes, sondes météo, satellite… ; 
! les sites Internet ; 
! les données d’entreprises ; 
! les données personnelles : blogs, réseaux sociaux… ; 
! l’OpenData (libération des données publiques – encadré par la loi – data.gouv.fr) ; 
! les objets connectés. 

 

La capture peut être volontaire (don de la personne, échange contre un service dit « gratuit ») ou 
bien involontaire, par exemple dans le cadre des vidéos sur la voie publique. 
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Le stockage 

La fonction de stockage est assurée par les data centers (centre de données). Leurs nombres 
nécessitent de croître. Il y en a plus de 10 000 déclarés à ce jour à travers le monde, alors que 
l’on en comptait un peu moins de 2 300 en 2012. 

 
Nombre et répartition des datacenters dans le monde en 2012 

Source : http://www.usinenouvelle.com/article/ou-sont-vos-donnees.N169826 

 

 

Ces machines à stocker sont organisées comme des usines où les données sont conservées, 
attendant d’être un jour utilisées. 

On estime que la consommation des datacenters représente 2% de la production électrique 
mondiale et 1,5 % de la consommation mondiale des installations de refroidissement. 

 

Corrélation et construction des schémas de décision 

Les données sont corrélées suivant des modèles mathématiques afin d’en obtenir la 
« quintessence ». Les outils d’analyse sont de plus en plus nombreux et sont de plus en plus 
capables de fournir des résultats précis et fiables, pour permettre aux donneurs d’ordre de 
prendre des décisions. 
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LES ENJEUX 

Risques pour les uns, opportunités pour les autres, le Big Data pose un certain nombre de 
questions que l’on qualifie d’enjeux. 

Ces enjeux sont de plusieurs ordres. 

 

Environnementaux 

Un data center de 10 000 m2  consomme autant qu’une ville de 50 000 habitants et seulement 
10% de l’énergie consommée est utilisée pour traiter les données. 

 

Sécuritaires 

! l’hyper surveillance ; 
! la fuite de données ; 
! le piratage. 

 

Enjeux sur les libertés individuelles 

! vie privée & données personnelles ; 
! droits d’accès (CGU) ; 
! anonymisation, conservation (archivage) et droit à l’oubli ; 
! illusion du tout gratuit (récupération de données personnelles contre services gratuits). 

 

Enjeux de Souveraineté numérique 

En 2012, 50 % des datacenters étaient situés aux États-Unis. Les GAFA (Google, Amazon, 
Facebook et Apple) collectent toutes les données et investissent massivement dans le Big Data : la 
Silicon Valley devient la Big Data Valley. 

 

Enjeux concernant l’absence de maîtrise 

! banalisation de la collecte ; 
! perte de localisation des données (par quel droit est régie la donnée ?) ; 
! manipulations statistiques – l’information obtenue par corrélation d’une multitude de 

données est-elle fiable ? 
 

Enjeux d’accessibilité 

Les données doivent être accessibles en temps réel. 

 

Enjeux de disponibilité 

Les données doivent être disponibles en temps réel (cf. IoT). 
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LES USAGES 

Le traitement de masse des données permet d’affiner les modèles de décisions existants, de 
définir des modèles plus précis et plus fiables. 

De plus, le Big Data permet de passer de l'analyse reporting (le passé) à l'analyse prédictive (le 
futur) ou en d'autres termes de « réactif » à « prédictif ». 

L’utilisation des données couvre aujourd’hui tous les domaines de l’activité économique et sociale 
de la société. La liste paraît infinie tellement les utilisations potentielles sont nombreuses telles que 
pour la sécurité intérieure, les prévisions météorologiques, la régulation des flux de transports… 

Concrètement, comment cela peut-il se pratiquer ? Démonstration à partir de trois exemples 
posant la problématique et les résultats obtenus. 

 

 

Exemple n°1 : Profilage et prédiction dans le marketing 

Domaine d’activité : Téléphonie 

Besoin traité : 

La guerre des prix faisant rage sur le marché de la téléphonie mobile, SFR cherchait à savoir s’il 
était possible d’anticiper un éventuel non-renouvellement d’un abonnement grâce à l’étude des 
sites concurrents visités par leurs clients. Et à partir des résultats obtenus, il fallait aussi 
déterminer les actions à mettre en œuvre pour conserver l’abonné. 

Éléments utilisés : 

Le projet s’appuya sur trois pôles : 

! le Big Data ; 
! les échanges sur les réseaux sociaux ; 
! le monitoring des conversations. 

 

Résultat obtenu : 

Grâce à cette démarche : 

! Plus de 81 % des profils concernés par une potentielle résiliation ont été détectés. 
! Cela a permis de conserver 75 % des clients. 

 

 

Exemple n°2 : Analyse des données 

Domaine d’activité : Industrie pharmaceutique 

Besoin traité : 

Dans le développement d’un médicament, le temps de recherche est toujours un point crucial. La 
société Quinten1 proposa à son client, une solution en vue de réduire la durée d’un programme 
d’optimisation de molécules. 

                                   
 
1 Fournit une expertise technique et fonctionnelle dans le domaine du Big Data à différentes entreprises, en l'occurrence dans 
le cas présent : un laboratoire pharmaceutique http://www.quinten-france.com/  
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Éléments utilisés : 

Pour y parvenir :  

! à partir du Big data ; 
! elle traita 400 composés pendant les 6 premiers mois du programme ; 
! identifiant dans ce laps de temps, 4 profils de composés présentant les meilleures 

propriétés. 
 

Résultat obtenu : 

Pour obtenir ce résultat, le temps de recherche fut divisé par 2. 

 

 

Exemple n°3 : Optimisation & Régulation avec le Smartgrid 

Domaine d’activité : Distribution d’électricité 

Besoin traité : 

Au début des années 2000, la société Enel2 devait faire face à une double problématique : 

! Comment lutter contre la fraude ? 
! Comment optimiser la distribution d’électricité à la demande ? 

 

Éléments utilisés : 

Avec l’aide de CapGemini, elle résolut cette problématique, en déployant des infrastructures Big 
Data pour recueillir les données issues des équipements de distribution3. Pour résumer, cette 
opération reposa sur : 

 

! du Big data ; 
! le sourcing des données avec des compteurs intelligents ; 
! les échanges avec les équipements de distribution hétérogènes. 

 

Résultat obtenu : 

Après avoir déployé 30 millions de compteurs, la fraude fut réduite de 75 %. 

 

La liste pourrait être sans fin, citons dans le domaine : 

! de la sécurité intérieure : la prédictivité des évènements pour anticiper les délits avec 
le système PREDPOL ; 

! des transports : Les véhicules connectés – La gestion de trafic ; 
! de l'agriculture : L'utilisation des drones. 

 

 

 

                                   
 

2 Opérateur italien d’énergie électrique. http://www.enel.fr/ 
3 Livrés par différents fournisseurs, tel que GE Energy, Alstom, Siemens ou encore Schneider Electric.  
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LES MÉTIERS DU BIG DATA 

Pour traiter ces données dans l’entreprise, de nouveaux métiers sont apparus ces dernières 
années. Le schéma suivant synthétise la situation : 

 
 

Le Big Data a fait émerger quatre métiers « type » : 

! le chief Data Officer ; 
! le Data Scientist ; 
! le Master Data Manager ; 
! le Data Privacy Officer. 

 

Bien entendu, d’autres métiers ou d’autres appellations peuvent apparaître dans les différentes 
publications traitant du Big Data, rien n’est figé. Mais nous disposons là, en quelque sorte, des 
quatre points cardinaux du métier. Ajoutons aussi, bien qu’il ne soit pas spécifiquement lié au 
sujet - mais qui est important en tant que garant du besoin utilisateur final - le Business Analyst. 

Le Chief Data Officer a un rôle triple, celui de :  

! diriger la collecte des données ; 
! organiser le partage de leur analyse avec les autres directions et le Business Analyst ; 
! faire respecter l'éthique en matière d'usage. 

Le Data Scientist manipule l’information. Il conceptualise cette dernière pour le métier en 
donnant sens aux données. Il les trie, les teste et émet des hypothèses. 

Le Master Data Manager est l’intégrateur de service. Ainsi, il est en charge : 

! d’identifier les données référentielles ; 
! de maintenir les catalogues métiers ; 
! de faire appliquer les normes et méthodes ; 
! de s’assurer de la bonne intégration des données dans le SI. 



Lettre d’ADELI N° 104 – Été 2016  

_____________________________________________________________________________ 

Adeli – Explorateurs des espaces numériques             13 

 

Le Data Privacy Officer (DPO) est en quelque sorte le « Shérif » de l’équipe, l’homme de loi. En 
effet il doit : 

! s’assurer de la législation4 (conforme à la loi) ; 
! informer les individus de leurs droits (données à caractère personnel) ; 
! évaluer le risque tout au long de la vie des données (conformité et responsabilité). 

Avant même d’évoquer le Big Data, le Business Analyst (BA) a toujours tenu une mission 
centrale pour l’entreprise : 

! Il analyse les besoins métier, recherche des solutions et vérifie leur adéquation aux 
besoins. 

! Par conséquent, son activité reste centrée sur l’analyse, la modélisation, la 
formalisation et la négociation. 

Le Big Data produit des résultats, encore faut-il que ces derniers fournissent une valeur ajoutée à 
l’entreprise, qu’ils répondent au besoin. De ce fait, le rôle du Business Analyst s’en trouve renforcé 
et revêt une dimension supplémentaire. 

CONCLUSION 

Le Big Data, eldorado ou mirage ? Une réponse intéressante a pu être fournie par Gilles Babinet5 : 

« Le Big Data n'est pas qu'une technologie, mais bien une nouvelle structure d'information et 
de management. C'est donc une nouvelle façon d'interagir avec la réalité. » 

Force est de constater que ce principe commence à être appliqué dans l’analytique RH6 ou dans le 
marketing digital7. 

 

                                   
 

4 Notons, qu'en cas de non-respect par l'entreprise de la réglementation relative à la protection des données personnelles, la 
Commission Européenne a prévu des amendes pouvant aller jusqu'à 2 ou 5 % du chiffre d'affaires mondial de l'entreprise. 
5 Entrepreneur français, digital champion de la France auprès de la Commission européenne, auteur de « Big Data, penser 
l'homme et le monde autrement ». 
6 L’analytique RH (RH pour Ressources Humaines) est un aspect du Big Data. Il est parfois utilisé sous le terme de People 
Analytics. L’analytique RH, permet d’optimiser la mobilité interne dans les entreprises, de prévenir le turn-over et de mieux 
repérer les talents. Pour en savoir plus, vous pouvez vous référer aux articles suivants :  

* Le blog ManpowerGroup : « Le big data en support des RH pour gérer les talents et favoriser la mobilité interne ». 
http://www.manpowergroup.fr/big-data-support-rh-gestion-talents-mobilite-interne/  

* Philippe Burger : « HR Analytics : le prochain Graal des ressources humaines ? ». http://www.blog.deloitte.fr/technologie-
et-innovation/hr-analytics-le-prochain-graal-des-ressources-humaines/  
* Andrée Laforge : « L’analytique RH, les indicateurs, le benchmarking et tout le tralala! » 
https://mesurerlecapitalhumain.wordpress.com/2016/05/25/lanalytique-rh-les-indicateurs-le-benchmarking-et-tout-le-
tralala/  
* Andrée Laforge rapportant une annonce faite par Josh Bersin de Deloitte : « 10 choses à savoir sur l’analytique RH ». 
https://mesurerlecapitalhumain.wordpress.com/2016/01/28/10-choses-a-savoir-sur-lanalytique-rh/ 
http://deloitte.wsj.com/cio/2015/12/03/10-things-we-know-about-people-analytics/ 
7 Le marketing digital cherche à optimiser les ventes en établissant une relation plus personnalisée avec le client. Cette 
personnalisation peut être obtenue grâce aux nouveaux outils du numérique tels que les réseaux sociaux, aux 
référencements, aux catalogues on line, aux newsletters, etc. Et les données sur le comportement d’achat s’en trouvent 
enrichies, d’où sa relation avec le Big Data. Pour bien comprendre, voici deux articles de référence :  

* Vincent Luciani JDN : « Le digital marketing et ses 5 mondes ». http://www.journaldunet.com/ebusiness/expert/58592/le-
digital-marketing-et-ses-5-mondes.shtml  
* Bertrand Bathelot : « La définition du marketing digital » http://www.definitions-marketing.com/definition/marketing-
digital/ 
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LES	AVENTURES	d’HUBERT	
 Une BD sans prétention 

Martine Otter 
martine.otter@adeli.org 

Résumé : 

Hubert est un charmant jeune homme qui a beaucoup d’amis et va essayer d’en tirer profit. 

Mots-clés : 

Aventures 

 

Hubert a une voiture Hubert a un appartement 

 
 

Hubert transporte les copains Hubert prête son appart aux copains 

 
 

Tout ça coûte cher : Hubert n’a plus 
un sou ! 

Hubert demande une petite 
participation 
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Hubert rentre dans ses fonds et 
s’enrichit 

Hubert crée un site Web pour 
proposer son appartement et sa 

voiture à d’autres amis 

Hubert s’enrichit encore plus Hubert est rattrapé par le fisc 

À suivre… 
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L’UBÉRISATION	MENACE-T-ELLE	LES	TÉLÉCOMS	?	
 Téléphonie mobile, opérateurs historiques et « MVNO1 » 

Patrick KINEIDER 
patrick.kineider@hotmail.fr 

Résumé : 

Sur un marché de la téléphonie mobile régulé par l’ARCEP (Autorité de Régulation des 
Communications Électroniques et des Postes), les « opérateurs virtuels MVNO. » concurrencent les 
opérateurs historiques Orange, SFR et Bouygues (le terme « virtuel » s’opposant, non pas au 
terme « réel », mais au terme « historique »). 

Cet article pose la question de savoir si le système des MVNO peut se substituer à celui des 
opérateurs historiques en simplifiant au maximum, par exemple, la phase de relation avec le client 
final. Ce n’est qu’en cas de remplacement effectif d’un circuit par l’autre, suivant la définition ci-
après, qu’on pourra parler d’une « ubérisation des télécoms ». 

Mots-clés : 

Historique, marché, MVNO, télécom, téléphonie mobile, ubérisation 

 

PRÉAMBULE : QUELQUES DÉFINITIONS 

Opérateur de téléphonie mobile 

Il s’agit d’une entité qui, en relation amont avec des constructeurs d’appareils mobiles, met à 
disposition de clients, des services de communication à distance et sans-fil. 

Ceux-ci peuvent être prépayés (achat d’une carte valable jusqu’à épuisement d’un montant de 
communications choisi), ou facturés suivant des contrats mensuels renouvelables. Ils concernent 
des périmètres géographiques variés (nationaux, internationaux). 

Les services peuvent être divers, avec des volumes maximaux de données téléchargées, et avec 
des appels limités ou illimités dans le temps. La mise à disposition de matériels et accessoires 
terminaux peut entrer dans les forfaits. 

MVNO 

D’après le site « journaldunet.com » (cf lien ci-après), on entend par « MVNO » : 

« un opérateur de téléphonie mobile qui ne possède pas de spectre de fréquence propre, et 
généralement pas non plus d’infrastructure de télécommunications. Il se contente d’acheter 
des minutes de téléphonie à des opérateurs traditionnels qu’il revend ensuite à ses clients » 

On parle aussi d’un « opérateur d’intermédiation ». 

 

http://www.journaldunet.com/encyclopedie/definition/464/41/21/mobilevirtual_network_operator
.shtml 
 

 

                                   
 

1 M(obile) V(irtual) N(etwork) O(perators), encore appelés « opérateurs alternatifs » 
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Ubérisation 

L’ubérisation - du nom de l’entreprise Uber - est un phénomène récent dans le domaine de 
l’économie, consistant à l’utilisation de services permettant aux professionnels et aux clients de se 
mettre en contact direct : 

! grâce à l’utilisation des nouvelles technologies (haut débit, Internet mobile, 
smartphones…) ; 

! en réduisant le coût de revient de ce type de service ainsi que les poids et la durée des 
formalités pour les usagers. 

Un exemple récent est l’ubérisation du transport automobile d’usagers urbains, qui consiste pour 
un client, à faire appel à des chauffeurs et véhicules privés via des applications mobiles. Il existe 
une concurrence acharnée avec les taxis classiques en raison des modèles économiques très 
lourds de ces derniers (endettement des chauffeurs pour régler des licences extrêmement 
coûteuses). 

L’ubérisation entraîne régulièrement des craintes, voire des mouvements sociaux, quant au 
devenir des métiers et des structures industrielles et tertiaires classiques. 

QUELQUES CHIFFRES 

Les chiffres qui suivent concernent la téléphonie mobile en 2015 : 

! nombre de cartes SIM : environ 70 millions ; 
! nombre de clients : environ 40 Mmillions ; 
! part des opérateurs « historiques » : de 85 à 90 % ; 
! part des « MVNO » : de 10 à 15 %. 

Lien utilisé (partiellement) : http://www.zdnet.fr/actualites/chiffres-cles-les-clients-de-la-
telephonie-mobile-en-france-39789987.htm 

LES TROIS GRANDS OPÉRATEURS HISTORIQUES 

SFR Télécom 

Cet opérateur a lancé le premier réseau mobile du marché en 1987. Initialement dépendant des 
sociétés Cegetel, puis Vivendi-Universal, il propose des forfaits mobiles utilisateur en 1996 sous le 
sigle SFR, en association avec divers constructeurs pour les terminaux. 

Jusqu'en 2014, SFR est rattachée au Groupe multimédia Vivendi (téléphonie, télévision...) et 
propose de nombreux forfaits téléphoniques personnels et professionnels. 

En 2014,  pour des raisons économiques (en particulier, mutualisation d'implantations 
géographiques), Vivendi cède SFR au groupe Altice qui contrôle déjà Numericable, opérateur 
d'Internet fixe et de télévision. Le nom de Numericable disparait ensuite du nom de la Société, qui 
devient « SFR Group ». 

Orange Télécom 

Orange propose en option, des services de loisirs vocaux et télévisuels sur mobile (Deezer,  
Orange TV, OCS). 

À noter qu’Orange a une activité internationale puissante sur les cinq continents, par le biais 
d’implantations et de fusions diverses. 

Bouygues Télécom 

C’est le troisième opérateur historique. Il arrive sur le marché avec la montée en puissance de la 
3G, puis de la 4G ; il propose alors de multiples forfaits (Néo, B & YOU...). 
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Depuis 2014, une dynamique de rapprochement des sociétés Orange et Bouygues Télécom n’a 
pas donné de résultat tangible à ce jour. 

Rapprochement opérateurs historiques – Internet haut débit 

De plus en plus, s’appuyant entre autres sur les réseaux WIFI et sur l’équipement du territoire en 
haut et très haut débit, les trois opérateurs précédents, au gré d’alliances (SFR et Numéricable par 
exemple), s’implantent dans l’Internet. Cela facilite la décision, pour certaines familles, de relier 
l’ensemble de leurs écrans domestiques à un seul opérateur. 

Opérateurs historiques et oligopoles 

Depuis vingt ans, au moins trois des quatre grands opérateurs précédents se sont souvent 
« concertés » pour une meilleure répartition du marché. Les principaux domaines concernés sont : 

! la couverture des « zones blanches » (actuellement quelques pourcentages du 
territoire) ; 

! la facturation des « terminaisons d’appel » ; 
! l’interconnexion géographique des réseaux. 

 
Après une enquête déclenchée par l’Union Fédérale des Consommateurs, il est établi qu’entre 
2000 et 2008, les trois principaux opérateurs ont échangé des informations commerciales de 
manière à orienter la clientèle, faussant ainsi la libre concurrence. Ils ont été condamnés en 2008 
à de grosses amendes. On trouvera des détails sous le lien suivant : 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/standard.php?id_rub=149&id_article=501 

LE CAS PARTICULIER DE FREE TÉLÉCOM 

Le créateur de la boîte de connexion « Freebox » dans l’Internet fixe se lance en 2012 dans une 
concurrence très agressive avec les trois grands opérateurs historiques, avec des forfaits client 
beaucoup plus simples. 

Le statut de « Free Télécom » est évolutif, mais il n’est pas considéré comme un « opérateur 
historique ». 

LES MVNO. (OPÉRATEURS VIRTUELS) 

Liens MVNO – Opérateurs historiques 

Le tableau qui suit présente : 

! horizontalement, cinq opérateurs MVNO ; 
! verticalement, les trois opérateurs historiques auxquels ils sont adossés (utilisation des 

infrastructures et achats de communications). Un tel adossement existant est 
représenté par un « X ». 

 Bouygues Orange SFR 

Crédit Mutuel 
Mobile 

X X X 

Darty Mobile X  X 

M6 Mobile  X  

Netcom Group  X  

Nrj Mobile X X X 

D’après : https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_opérateurs_de_réseau_mobile_virtuel 
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Organisation et économie générale des MVNO 

Dans leur « modèle économique » actuel : 

! les opérateurs virtuels sont reliés en amont, à des entreprises ou des groupes 
industriels et tertiaires, en particulier dans la banque et la grande distribution ; 

! leur modèle peut intégrer, comme source de revenus, des images publicitaires (les 
opérateurs historiques réservent ce mode à leurs systèmes d’exploitation IOS ou 
ANDROID via les applications proposées) ; 

! ils ne disposent pas d’infrastructures de réseaux et de très peu de matériels de 
commutation ; ils ont peu de boutiques de proximité (une dizaine de fois moins qu’un 
opérateur historique équivalent, par exemple pour le département des Hauts-de-
Seine) ; 

! ils s’adressent souvent à des clients de « niches » de nature quelquefois à devenir des 
clients réels, exemples : usagers des banques, jeunes et étudiants « peu aisés », 
touristes ; 

! que ce soit dans des forfaits classiques ou en cartes prépayées, ils peuvent présenter 
des tarifs attractifs vis-à-vis des historiques. À titre d’exemple, un des M.V.N.O ci-
dessus, propose à 15 €/mois un forfait « appels illimités - SMS et MMS illimités - 
Internet de 0 à 15 gigaoctets », alors qu’un des historiques propose les mêmes 
caractéristiques à 24,99 €/mois pour un engagement de 12 mois ; 

! En dernier lieu, le turn-over des MVNO sur le marché est important. 

COMPLÉMENTARITÉ OU UBÉRISATION ? 

On a vu, dans ce qui précède, la coexistence de deux entités économiques sur le marché : 

! les « opérateurs historiques », sociétés ayant développé en France des métiers de 
fourniture de produits et services de téléphonie mobile. Ils sont puissants à la fois, en 
infrastructures techniques, outils de développement, qualité, anticipation de besoins, 
ainsi qu’en réseaux commerciaux, de marketing, d’assistance et SAV (que ce soit à 
grande échelle ou en « proximité » des usagers) ; 

! les opérateurs MVNO, qui louent des minutes de télécommunications aux précédents ; 
ils s’adressent à des clientèles de niches assez restreintes, à petit pouvoir d’achat, avec 
souvent une composante publicitaire vis-à-vis des sociétés auxquelles ils sont 
rattachés. 

Lors d’une réunion du « Club des Dirigeants Réseaux et Télécom » début février (cf lien ci-après), 
la question du « risque d’ubérisation des télécoms » a été débattue. 

Il est assez courant de la part des clients de critiquer, chez les opérateurs historiques, la lourdeur 
des structures et la multiplicité des « guichets » de vente et d’assistance technique. 

Les participants à la réunion ont approuvé le principe général de simplification des circuits : en 
particulier, si les canaux de marketing publicitaire (placement des produits) des deux catégories 
de fournisseurs sont identiques, les relations vis-à-vis des contrats (modifications, SAV, 
assistance) se traitent de plus en plus en ligne au lieu de déplacement physique des clients. 

Pour des motifs de sécurité informatique (les données comportent une large part d’informations 
personnelles sensibles), et de haut niveau d’exigences techniques des clients (directes ou 
évolutives avec les veilles technologiques), l’éventualité d’une ubérisation complète de la branche 
a été quasi totalement considérée lors de la réunion, comme non pertinente. 

http://www.cdrt.fr/les-evenements/tous-les-compte-rendus/453-l-uberisation-des-telecoms-
compte-rendu-du-diner-du-4-fevrier 
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LE	CARRÉ	MAGIQUE	DE	LA	GOUVERNANCE	INFORMATIQUE 
Entre servitude volontaire et asservissement1 

Pierre Jourdan 

p.jourdan@catalog-e-til.co.uk 

 

Résumé : 

Pour être le guide absolu des méthodes, des modèles, des outils et des démarches qu’elle 
propose, la Gouvernance doit pouvoir se concentrer sur le seul référentiel de service qui permet 
aux clients et fournisseurs de répondre à leurs attentes : le contrat de service. L’enjeu se situe 
donc entre le cadre méthodologique, qui assure l’exécution des contrats, et le cadre de référence 
qui en édicte les principes. Les formes actuelles de la gouvernance, auxquelles s’ajoutent la 
gouvernabilité et la gouvernementalité2, sont nécessaires mais insuffisantes pour répondre à 
l’exigence d’un marketing des services. Elles devront pouvoir s’inspirer de la gouvernance agile qui 
permet une prise en compte des régimes de contractualisation dont la mise en œuvre est 
indépendante des formes de Shoring3 et de Sourcing4 étudiées par les référentiels de SI. Notre 
analyse nous conduit à élaborer une matrice à quatre entrées qui synthétise les forces et les 
faiblesses de chaque régime de contractualisation. 

Mots-clés : 

Référentiel de service, Gouvernance agile, carré magique, éthique des services, ubérisation 

 C’est en 1576 que paraissait l’ouvrage d’Étienne de La Boétie (1530-
1563) « le Discours de la Servitude Volontaire ». Cet ouvrage d’une 
étonnante modernité se révèle aussi d’une actualité brûlante. Aux 
interrogations de l’auteur sur le rapport domination/servitude, pourraient 
se substituer les questions actuelles liées au pilotage des Systèmes 
d’Information autant que de leur Gouvernance. Après l’apparition du 
concept de Servuction d’Eiglier et Langeard (1990), et la prolifération des 
référentiels qui ne réussit pas à emporter l’adhésion des DSI, Clients et 
Fournisseurs observent le match entre normes et référentiels devant la 
montée galopante de l’« as a service ». Pour ces observateurs actifs et 
attentifs, la contractualisation demeure un exercice délicat et difficile. Si 
les guides abondent, leur utilisation reste une figure libre dont l’adaptation 
à des contraintes multiples laisse apparaître autant d’impasses5 sans que 
se dessine l’arrivée d’un référentiel de service qui permettrait aux 
cocontractants de trouver les issues à partir d’une Éthique des services.  
Les questions subsistent :  
doit-on créer un partenariat avec nos fournisseurs ou de « simples » 
relations de sous-traitance ? Comment suivre une prestation ? À quel 

                                   
 

1 Cet article a fait l’objet d’une introduction publiée sur le site www.catalog-e-til.co.uk - onglet Blog - post du 12 avril 2016 
2 Cf. lettre ADELI N° 99 
3 Cf. www.adeli.org/document/1199-l99p05pdf 
4 Cf. lettre ADELI N° 99 
5 Ces impasses se manifestent essentiellement sur le triptyque « périmètre, prix, délais » 
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rythme ? Selon quelle fréquence ? Quels sont les invariants d’un contrat de 
service ? Comment allier Shoring et Sourcing ? Que puis-je sous-traiter ? À 
cette liste très incomplète de questions s’associe le niveau de contrainte : 
quelles exigences ? Quel niveau de formalisation ? Le cahier des charges 
suffit-il à rendre compte des attentes utilisateurs ? Bref, l’encombrement 
lié aux normes et référentiels semble réclamer un tour de prestidigitation 
pour lever ces incertitudes, à moins qu’un peu de magie l’emporte, et 
pourquoi pas avec celle d’un carré : le carré magique de la Gouvernance. 

 

LA NOUVELLE DIALECTIQUE DU MAÎTRE ET DE 
L’ESCLAVE 

« Le maître deviendra l’esclave de l’esclave, et l’esclave le maître du maître. » 

G. W. F. Hegel16  

La relation de contractualisation qui lie un fournisseur et un client est dotée d’un pouvoir juridique, 
mais l’expérience démontre que ce n’est que très rarement que cette facette est activée. Il y 
aurait comme un paradoxe à vouloir faire encadrer un contrat avec toute la protection qui lui est 
due sans pour autant en faire jouer son contenu, mis à part quelques cas extrêmes qui viennent 
ici marquer l’exception plutôt que la règle. Que signifie cette pratique que l’usage dérobe à la règle 
comme si le sujet juridique était une figure imposée à laquelle Client et Fournisseur pouvaient se 
soustraire une fois l’opération juridique bouclée ? Ce constat nous amène à penser que c’est sur 
un autre terrain que se joue cette relation. 

Là aussi, l’expérience nous apporte son tribut d’enseignements sur les écarts que chacune des 
deux parties est amenée à « supporter » dans le cadre de ce que nous appelons, avec les 
référentiels, ITIL en tête, l’amélioration continue. 

Un client doit-il former encore et encore le personnel recruté par son fournisseur ? Ou le 
fournisseur doit-il assurer par ses moyens propres la mise à niveau des personnes issues du 
« turn-over naturel » dont on sait qu’il peut avoisiner les 50 %, c’est-à-dire le remaniement de la 
moitié d’une équipe, durant une année ? Question épineuse où l’on pourrait venir à se piquer que 
de vouloir la trancher puisque Client et Fournisseur, arrivés à un certain stade de la prestation, 
constat oblige, sont dans le « même bateau ». Peut-être, mais s’agit-il de la même destination ? 

D’aucuns répondront que bien sûr Client et Fournisseur recherchent le même but, sont assignés 
aux mêmes objectifs : la satisfaction des utilisateurs. 

Ceux-ci auraient la vertu paradoxale de leur faire baisser le niveau d’exigence, ou de les faire 
revisiter par la roue magique d’un Deming aux pouvoirs d’un PDCA7 que les responsables qualité 
auraient brandi au nom de la Qualité.  

Dit autrement qu’est-ce qui, en filigrane, de manière implicite, fait basculer les jeux de domination 
et de participation d’une partie vers une autre, pour désigner de nouveaux rôles, créer des écarts 
sur les métriques et expliquer, faits à l’appui, ces mêmes écarts, alors que le contrat en donne 
une version souvent très différente ? 

La réponse qui nous vient à l’esprit, à grand renfort d’arguments de la qualité, serait une 
mauvaise appréciation des niveaux d’exigence, ou, plus rarement, une mauvaise définition, c’est-
à-dire une faible spécification des livrables. 

                                   
 

6 La Phénoménologie de l’Esprit, Aubier, 1977, p. 163. 
7 Plan, Do, Check, Act
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Très bien. Mais pourquoi, dans ce cas ne pas revenir au contrat et lui faire jouer sa partition ? Ce 
que nous enseigne cette expérience de la zone de tolérance qui se met en place immédiatement, 
et sans concertation, après le démarrage d’une prestation de service, c’est qu’elle a besoin 
« d’air ». Ajoutons un A majuscule, pour exprimer ceci que l’air dont nous parlons a peu à voir 
avec l’oxygène, ou l’air ventilé des bureaux qui la conditionne, mais qu’elle se rapproche de cet 
espace de liberté, incompressible, absolument nécessaire à une certaine interprétation, justement, 
du contrat. 

Quelle que soit la place de l’esclave, celui qui est asservi par les livrables, ou du Maître qui les a 
commandités, la liberté, c’est-à-dire le pouvoir de jeu qui délimite l’espace de la mise en place des 
acteurs autant que des processus est un, est le facteur du lancement, de la survie, et 
probablement de la réussite d’un contrat de service. 

De ce point, nous comprenons mieux ce titre paradoxal de La Boétie de « Serviture volontaire ». 
Comme si le Client, Maître de Céans, souhaitait, et qui plus est, volontairement, s’asservir quand 
c’est justement le Fournisseur qu’il désigne le plus souvent pour cette place. Alors la question 
vient immédiatement de savoir jusqu’à quel point, et jusqu’à quand, cet espace de liberté qui 
semble au cœur de la relation, va-t-il servir de médiateur ou de catalyseur ? 

 

Servitude et serviceabilité : forces et faiblesses de la participation 

« Quand le consommateur participe au système de servuction, il y a trois points d’application : 
participation à la spécification, participation à l’action proprement dite, participation au contrôle 
de la performance et/ou du processus. » 

Servuction 8 de Pierre Eiglier et Eric Langeard 

Au-delà du paradoxe mis en évidence au paragraphe précédent, la zone de liberté qui surgit 
implicitement de la mise en place d’une prestation de service nous indique aussi jusqu’à quel 
niveau l’asservissement est impossible, même s’il est souhaité, parce que, précisément il n’est pas 
souhaitable. L’asservissement est un concept connu et pratiqué par les ingénieurs puisqu’il 
désigne l’état de dépendance absolue à une tâche ou à un travail. Son origine étymologique 
(servus, esclave)9, proche de servir, et donc de service, nous donne un contresens puisqu’il y 
aurait service à s’asservir. Cette étymologie nous rapproche de la dialectique du Maître et de 
l’Esclave, où le service apparaîtrait lorsque la liberté disparaîtrait. Sa seconde définition, orientée 
cybernétique, nous enseigne et nous rapproche de l’usage attendu : celui du contrôle. Le terme de 
contrôle est à prendre à la lettre car il indique le dispositif de régulation entre le fonctionnement 
actuel d’un système et le comportement souhaité. Il rejoint ainsi celui d’automation, appartenant 
à la théorie des systèmes dont le sens illustre le niveau d’indépendance requis pour qu’un 
fonctionnement puisse se concevoir de manière entièrement automatique. L’asservissement est 
donc solidaire d’une marge de manœuvre que les valeurs de consignes et la boucle de rétroaction 
vont permettre de faire évoluer. 

Avec cette boucle et ces valeurs de consigne, nous passons de l’asservissement fort à 
l’asservissement faible ou régulé. Les travailleurs de la fin du 19e siècle n’ont pas attendu 
l’émergence de la théorie des systèmes pour que le Syndicalisme vienne régler un asservissement 
jugé trop fort, et une dépendance exagérée. D’un pouvoir naît un contre-pouvoir, et nous 
pourrions dire que dans les services informatiques, de l’asservissement, naît la participation. 

La participation est la seconde forme de liberté qui autorise une marge de manœuvre et vient 
réguler la production des services. Qu’on ne s’y trompe pas, nous évoquons non pas la 
participation aux cahiers des charges à l’origine des prestations : celle-ci est exigée et va de soi. 

                                   
 

8 Pierre Eiglier et Eric Langeard - Servuction – le marketing des services McGraw-Hill 1991 p 39 
9 Vers 980 - Dictionnaire étymologique de la langue française Le Robert sous la Direction d’Alain Rey 2010 p 2088
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Nous faisons référence à la participation telle que Eiglier et Lageard, visionnaires des 
années 1990, ont promu au rang de « Marketing des Services ». 

Leur participation est celle du delivery, celle qui est un des piliers de la réussite d’un service tant 
sur le plan des livrables que sur celui de son économie. 

Les compagnies aériennes, la chirurgie, la Banque de détail ont toutes un point en commun : la 
participation. Qu’il s’agisse d’une réservation, d’une opération, ou d’un retrait, le « Client » 
participe à différents niveaux. Opérationnel, pilotage et conceptuel, chacun de ces trois niveaux ne 
représente pas simplement une participation « formelle » mais les conditions opératoires sans 
lesquelles le service n’a de sens qu’à le concevoir de « bout en bout », c’est-à-dire pour et avec 
l’utilisateur. 

Le degré 0 de la participation n’est pas le cahier des charges, il est en amont de là où un projet 
prend sa source, là où l’utilisateur envisage des bénéfices, et là où il positionne le service comme 
pouvant lui apporter de la valeur. Il y a comme une sorte de gradient à faire participer l’utilisateur, 
de la conception au pilotage et à l’opérationnel, pour la faire passer d’une position faible à une 
position forte. 

Mais cette participation, visible de l’utilisateur, n’en cache pas moins une autre, invisible celle-là, 
celle des fournisseurs embarqués dans la prestation. Ce type de fournisseurs est invisible parce 
qu’ils participent de fait à la prestation. 

Ce régime a pour nom la serviceabilité. 

La serviceabilité est une disposition à rendre opérationnel un système afin qu’il soit prêt à l’emploi 
selon toutes ses composantes. Ainsi un service desk repose sur la serviceabilité de son opérateur 
de télécom à moins qu’il ne fournisse lui-même ce service, fait rarissime. Cette disposition (ability) 
est établie à partir de facteurs tels que la robustesse, la durée de vie, la tolérance aux pannes, la 
résilience, ce qui rapproche la serviceabilité de la disponibilité et en fait un de ses six facteurs.10 

La serviceabilité a donc l’étrange pouvoir de rendre disponible ou indisponible un service pour 
autant qu’elle se « cache », un peu à la manière d’un passager clandestin, dans l’embarcation, 
dans ce qui encapsule et soutient un service. Mais notre métaphore arrive à sa limite car le client, 
lui, est redevant du service embarqué. C’est en général, lorsque celui-ci défaille qu’il découvre son 
« passager clandestin ». Personne n’irait remettre en question et demander à un Bouygues ou à 
un Orange son plan de continuité de service ! et pourtant le 6 juillet 2012 marque de son sceau 
l’entrée sur la scène de la serviceabilité pour l’enseigne Orange11, et surtout pour ses clients. La 
serviceabilité se tient donc d’une très forte participation, d’autant que le plus souvent elle va de 
soi : c’est sa faiblesse. 

Mais cette soumission aveugle en cache une autre : la servilité. 

 

 

 

 

                                   
 

10 Les cinq autres sont, selon ITIL: la disponibilité, la fiabilité, la maintenabilité, la résilience et la sécurité 
11 « Le vendredi 6 juillet 2012 est déjà inscrit dans le marbre de l’histoire des technologies de communication. Une journée 
qu’Orange préférerait certainement n’avoir jamais connue : une panne totale a paralysé son réseau pendant douze heures, 
privant plus d’un français sur trois de l’usage de son téléphone mobile. Orange a déjà communiqué sur les conséquences et 
les indemnisations de ce black-out géant renvoyant vingt-sept millions de clients français à l’âge de pierre » Extrait 
http://www.presse-citron.net/orange-indemnisera-ses-clients-suite-a-la-panne-nationale-de-vendredi/  
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Le serf a plus d’un tour dans son sac, ou quand la servilité est à 
l’œuvre 

« La matière, l’objet d’une convention est toujours quelque chose qui est soumis à la 
délibération, car s’engager par une convention est un acte de la volonté, c’est-à-dire un acte et 
le dernier acte d’une délibération ; et il faut donc entendre que c’est toujours quelque chose à 
venir, et que celui qui s’engage par une convention juge possible de l’exécuter. » 

Thomas Hobbes 12 

Si d’un côté, l’asservissement fonctionnel, notamment lorsqu’il est fort, est peu recommandable à 
la réalisation d’une prestation de service, l’asservissement moral ne le semble pas davantage. La 
participation des utilisateurs est possible, et uniquement dans ce cas-là, lorsque le fournisseur de 
service autorise les trois niveaux cités plus haut. D’aucuns se souviennent, noms de compagnies à 
l’appui, du jeu de domination que certaines compagnies de transport aérien mettaient en place, 
sans qu’avant l’apparition d’une certaine législation, il y eût le moindre dédommagement ni la 
moindre excuse. Il ne faut pas remonter très loin pour trouver une situation ubuesque dans 
laquelle un avion reste « planté » sur le tarmac, et qu’une voix suave vienne vous annoncer après 
une ou deux heures d’attente dans l’avion, que vous pourrez débarquer, et prendre un autre 
avion, le tout pour… raisons techniques. 

Là, au-delà du sentiment de colère qui peut vous envahir, un autre sentiment voit le jour, et les 
deux ne sont pas étrangers : celui de la soumission. Pire celui de la soumission aveugle, puisqu’à 
connaître un semblant de la probabilité de cette panne, vous seriez vraisemblablement descendu 
de l’avion avant que l’on vous y invite. 

La soumission, plus connue sous le terme de servilité, n’est pas l’habilité du Serf à servir, mais 
plutôt, celle à être dominé par son Maître. Et ici le Maître n’est pas le Client, une fois n’est pas 
coutume, mais le Fournisseur. Renversement de la dialectique du Maître et de l’Esclave, dans 
laquelle c’est le fournisseur qui passe aux commandes pour fixer les règles du jeu. 

Situation pour le moins étrange et paradoxale dans laquelle le client se voit contraint de définir 
son besoin dans un contexte à partir duquel c’est le fournisseur qui détient les clés. 

Cette situation peut paraître impossible pour un jour où la concurrence des prestations de services 
est pléthorique, mais ce serait faire fi de la montée en puissance d’une tendance qui est aussi 
discrète que le nom qu’elle porte : le Shadow IT13. 

Le Shadow IT14 a cette capacité de renverser le rapport du Client et du Fournisseur, en ce sens 
que le Client, fort des reconductions successives de sa DSI, est allé chercher un autre fournisseur 
par les voies très pénétrables, compte tenu de sa croissance géométrique, de l’Externalisation. 

Une fois ce fournisseur dans la place, il ne reste plus à ce client ingénieux, qu’à revenir vers son 
Fournisseur standard, sa DSI, pour lui rétrocéder la maintenance, et l’illusion est réussie : le 
fournisseur est soumis au choix de son client. Cette seconde forme de servilité, la première étant 
celle du fournisseur par le biais d’un marché ou d’une offre hyperspécialisée, renvoie le fournisseur 

                                   
 

12 Thomas Hobbes Léviathan - traité de la matière, de la forme et du pouvoir de la république ecclésiastique et civile 
DALLOZ 1999 p 138 

 
13 D’après wikipedia : le Shadow IT désigne toute application ou processus de transmission d'information utilisé dans un 
processus métier sans l'aval de la direction des systèmes d’information. Le service informatique ignore fréquemment son 
existence, il ne l'a pas réalisé et il ne lui fournit aucun support. Un tel processus génère des données « officieuses », non 
contrôlées et qui peuvent contrevenir aux standards et réglementations en vigueur. 

 
14 « Le shadow IT représente 40% des coûts informatiques », a rappelé de son côté Jean-Luc Couasnon, d'Accenture. cf. La 
dernière table ronde du club de la presse informatique B2B (CPI-B2B) du 16 Janvier 2015. 
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principal vers un rôle qu’il n’a pas, et c’est le moins qu’on puisse dire, de fournisseur soumis. Nous 
l’appellerons la servilité Fournisseur, par opposition à la première qui est du fait du marché et que 
le client subit, et que nous qualifierons de servilité Client. 

Ces deux régimes qui accompagnent l’asservissement ont, d’un côté, la participation comme 
alliée, et de l’autre, la domination comme aliénation. Mais ces deux axes, tirés des leçons d’Eiglier 
et Langeard, s’accompagnent de deux tendances irréversibles autant qu’irrémédiables, en un 
temps où la valeur se conjugue selon le seul maître mot qui fasse écho dans les hautes sphères 
du Management : le gain. Celui-ci suppose le développement de deux autres clés de la 
contractualisation : l’organisation et l’industrialisation des services. 

Examinons en premier lieu les relations entre Gouvernance et structure. 

Organisaction et servuction 

« La pratique sans la pragmatique est impuissante et la pragmatique sans la pratique est 
erratique »15.  

Une structure a pour objectif de définir les points qui permettent l’articulation d’une activité et 
l’avantage de la contrôler pour la faire progresser. De ce point de vue on est en droit de s’attendre 
à ce que la gouvernance, plus que toute activité, apporte son lot de méthodes, d’outils, de 
modèles et de démarches. Concept importé et créé en 1989 avec la Banque Mondiale, elle est 
définie par le CIGREF comme : 

« décrivant comment un système est dirigé et contrôlé. Ainsi définie, la gouvernance est 
l’association du pilotage, c’est-à-dire s’assurer que les décisions d’aujourd’hui préparent 
convenablement demain, et du contrôle, c’est-à-dire mesurer l’écart par rapport à ce qui était 
prévu »16. 

La Gouvernance que nous avons associée à la Gouvernabilité et à la Gouvernementalité 
(Foucault)17 indique trois niveaux qui en font une orientation qui structure plus ou moins 
fortement la relation MOA-MOE. Nous retiendrons une structuration faible à partir du seul contrôle 
émis par les indicateurs clés de performance — KPI (Key Performance Indicators) et les facteurs 
de réussite essentiels — CSF (Critical Success Factors), et une structuration forte lorsque les trois 
axes (Gouvernance de surveillance ou KPI, Gouvernance de contrat ou Gouvernabilité, 
Gouvernance d’individus ou Gouvernementalité) se conjuguent : 

! Le premier des trois niveaux, s’assure que le choix des indicateurs de performance est 
cohérent avec les facteurs de réussite essentiels (Critical Success Factor), ce qui 
suppose d’avoir établi une hiérarchisation de ces facteurs en fonction du niveau de 
maturité lié au(x) référentiel(s) dans la place. 

! Le second niveau délivre un ensemble de bonnes pratiques rassemblées dans un 
référentiel de contractualisation afin que l’ensemble des contrats de service soit 
cohérent avec une charte, une convention, un catalogue et un PAQ (Plan d’Assurance 
Qualité) ; ce référentiel de contractualisation permet de s’assurer que tous les services 
font l’objet d’une contractualisation supportée par ce référentiel de services. 

! Enfin le troisième et dernier niveau assure, selon la définition de Michel Foucault : « la 
conduite de la conduite des individus »18. C’est sur ce troisième plan que les difficultés 

                                   
 

15 GPE analyse formelle du concept de négligence 

Bernard-Henri Le Goff (ARISMORE & GPE*), Frederic Nef (EHESS, Institut Jean-Nicod & GPE*), Isabelle Pariente-Butterlin 
(CEPERC,Aix-en-Provence, GPE*), (GPE : Groupe de Philosophie Expérimentale, séminaire EHESS de recherche de l’Institut 
Jean Nicod) 
16 Etude CIGREF Septembre 2002 p 11 
17 Cf. la lettre d’ADELI n°99 – Printemps 2015 
18 Michel Foucault - interview  en 1981 à la Faculté Catholique de Louvain www.youtube.com/watch?v=132QZ_C3ovs 
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apparaissent, les deux autres pouvant s’instruire quasi mécaniquement à partir 
d’instances telles que les comités de pilotage et les comités opérationnels. 

Les ennuis commencent dès le moment où entre en scène la nécessité de quelque chose où cette 
« conduite de la conduite » nous renvoie à un cadre méthodologique : pour quelles raisons ? 

Nous sommes familiers de la conduite des projets, de celle des équipes, dont le terme de 
Management est le maître mot, mais quelles sont les « méthodes » qu’il faudrait positionner au 
niveau de la conduite de la conduite ? Eh bien, curieusement, il n’y en a pas. 

Si nous retenons la définition de Guillaume de La Perrière (1499 – 1565), selon laquelle le  

« Gouvernement est droite disposition des choses, desquelles l’on prend charge pour les 
conduire jusqu’à fin convenable »19, 

la Gouvernance, en termes de Gouvernementalité, s’exerce à partir d’une disposition. Nous ne 
serons guère plus avancés lorsqu’après être allés chercher la définition d’une disposition, nous 
constaterons qu’il s’agit également… d’un pouvoir. 

Cette circularité nous indique que la structure semble faire défaut sur ce troisième point, qui, au 
demeurant, est celui qui permettrait à la Gouvernance d’atteindre son niveau de maturité le plus 
élevé. 

Foucault la décrit comme « un ensemble d’appareillages permettant de définir des calculs et des 
tactiques à partir de guides issus de savoirs ». Si nous considérons l’ensemble des comités 
s’ajoutant au référentiel de contractualisation couvrant les points 1 et 2, il reste qu’il manque une 
structure de supervision qui établit la totalité des règles permettant de définir ces points. C’est 
donc par ce « premier étage », qui semble être le dernier, qu’il faudrait définir les règles de 
gouvernance au sens des mécanismes de contrôle et de surveillance et de Gouvernabilité au sens 
du référentiel de contractualisation. 

Prenons un exemple. 

Supposons qu’un organisme, pour des raisons qui lui appartiennent (stratégie de communication 
sur les langues, le choix de caractères idiosyncrasiques…), refuse de céder sa sous-traitance, 
quelle qu’en soit la forme, à l’étranger pour décider de s’appuyer sur des sous-traitants franco-
français20. Il devient patent dès ce moment que, et les mécanismes de contrôle et de surveillance, 
et le référentiel de contractualisation ne sauraient être applicables qu’à suivre cet énoncé qui est 
lourd de conséquences21. 

C’est donc au niveau de cette Gouvernementalité que les efforts de gouvernance doivent se 
concentrer. Mais il y a plus. 

Nous venons d’accepter l’idée que le Management de Projet autant que celui des équipes nous est 
familier. Nous sommes donc en mesure de dire sous quel type de management il faut conduire la 
conduite des individus. Est-ce avec la non-directivité à la Carl Rogers22 ? Faut-il privilégier le 
leadership préconisé par Kurt Lewin23 ? Ou encore le Management par objectifs de la théorie des 
systèmes24 ? Nous pourrions dire : peu importe la réponse du moment que l’entreprise effectue le 
choix de l’une de ces écoles, ou la combinaison de ces trois styles de management. 

                                   
 

19 Guillaume De La Perrière (1499 - 1565), Le Miroir politique, contenant diverses manières de gouverner et policer les 
républiques, Paris, 1567 ; p 46 
20 L’exemple est réel et correspond à celui d’une grande banque 
21 Il met d’entrée hors jeu toutes les sociétés qui font de la prestation Off Shore 
22 Carl Rogers - Western Behavioral Science Institute - 1963 
23 Kurt Lewin la Psychologie dynamique des relations humaines - 1967 
24 Le Management qui s’appuie sur la Théorie des systèmes offre une littérature et des applications abondantes 



Lettre d’ADELI N° 104 – Été 2016  

_____________________________________________________________________________ 

Adeli – Explorateurs des espaces numériques             27 

 

La question semble réglée. 

Semble seulement, car il y a un semblant de réponse à croire que le management d’une 
organisation opère sur les services quand ceux-ci sont délivrés à partir d’un modèle, celui des 
référentiels, dans lequel, justement, on est indépendant de l’organisation : c’est la 
caractéristique N° 1 des processus. 

Alors il nous faut conjuguer pratique, praxis et bonnes pratiques avec l’organisation, point aveugle 
ou angle mort, au choix, de la mise en œuvre des référentiels issus des préconisations de la 
gouvernance. Point délicat qui réfuterait la mise en œuvre des référentiels au profit du 
management, ou angle d’attaque par lequel il faut concevoir un nouveau modèle organisationnel à 
la Edgar Morin.  

Si la Servuction offre la contraction des termes services et Production, l’Organisaction 
(l’organisation active) d’Edgar Morin propose un lien réciproque entre compétence et praxis : 

« J’appelle compétence l’aptitude organisationnelle à conditionner ou déterminer une certaine 
diversité d’action/transformation/production, et j’appelle praxis l’ensemble des activités qui 
effectuent transformation, production, performances à partir d’une compétence »25. 

La proposition d’Edgar Morin a la vertu d’ajuster organisation et praxis, ce qui répond à la question 
du lien entre référentiels et organisation. Mais ces liens, pour nous aider à conduire la conduite 
des individus, doivent aussi avoir le ressort suffisant pour à la fois absorber l’industrialisation de 
ces praxis, et favoriser la participation des utilisateurs. C’est peut-être en référence à un troisième 
mot valise que nous trouverons un appui, à moins que nous devions avoir recours à l’Agilité de 
l’organisation agile ? 

 

De l’usine aux grenouilles agiles 

« La voilà, l’agilité infinie du chaos (…) celle qui nous permet d’associer l’agrément aux 
sensations les plus inattendues, celle qui recule à l’infini les échéances, qui fait de notre 
civilisation mentale un ensemble de conduites indirectes. Le cerveau est donc bien l’arme 
essentielle de cette conscience panurgique, impossible et sournoise, dont l’industrie souveraine 
s’étend jusqu’aux étoiles. » 

Vladimir Jankélévitch26 

Parmi les qualités de la Gouvernance, l’une de ses principales est d’ajuster la demande de 
l’utilisateur à ce qu’il est convenu d’appeler le « time to market ». L’utilisateur est roi au pays du 
« time to market » : pour quelles raisons ? La Valeur tant promue par les référentiels trouve une 
expression concrète dans cette contrée que, seul, l’utilisateur semble pouvoir connaître, parce qu’il 
saurait y définir les bénéfices concrets en termes divers, gains qui vont lui permettre de réduire le 
cycle de vie de ses services ou de ses produits, et d’augmenter ce qu’un certain Michael Porter a 
appelé « l’avantage concurrentiel ».27 

Jusque-là, tout va dans le sens de l’alignement des Technologies de l’Information et des 
Communications (TIC) avec les Métiers, et tout porte à croire qu’il n’y aurait qu’à se baisser pour 
ramasser les fruits de la production informatique pour les verser dans le panier des Métiers. 

Croyance fondée par les chiffres de la contribution de l’informatique (cf. figure 1) 

                                   
 

25 Edgar Morin La Méthode 1 – La Nature de la Nature Seuil 1977 p 157 
26 Vladimir Jankélévitch l’Ironie Flammarion 1964 p 81 
27 Michael Porter L’avantage concurrentiel Inter éditions 1992 
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Figure	1	—	Enquête	PAC		contributions	et	challenges	des	DSI28	

Au détail près que les enquêtes démontrent un écart de 20 % (60 % — DSI vs 40 % — 
utilisateurs) entre la perception des utilisateurs et l’appréciation des DSI29. 

Cet écart est un indicateur constant malgré les progrès avantageux de la Qualité et des 
technologies. On le doit vraisemblablement à une difficulté du delivery mais ce n’est pas tout. 

Ajoutons deux autres points, en quelque sorte « infiltrés » dans les sondages qualité : 

! Les enquêtes de satisfaction, quel que soit leur format, interrogent le plus souvent les 
utilisateurs et non les clients. Or, ce sont les clients qui commanditent les services. Il 
ressort donc de manière indirecte et implicite de ces sondages que l’utilisateur 
sanctionne non pas tant le « delivery », que les souhaits qu’il a exprimés auprès du 
Client, et que celui-ci n’a pas, ou qu’en partie retenus. Cette triangulation des 
enquêtes devrait donner lieu à deux enquêtes, l’une de l’utilisateur vers le client, et 
l’autre du fournisseur vers le client, ou encore mentionner expressément les conditions 
opératoires du contrat de service ainsi que les livrables issus du catalogue des 
services. 

! Le second point est que tout se passe comme si la DSI traduisait instantanément 
en termes de production l’alignement stratégique en coordination avec les 
métiers. Cette traduction n’a en réalité rien d’automatique, et la DSI se doit de 
réaliser un examen attentif du passage de la gouvernance stratégique à une 
« gouvernance opérationnelle ». Cet examen est rendu possible en respectant les 
cinq équilibres de l’industrialisation de la Production informatique qui suivent : 

! vue interne IT vs vue externe business ; 
! stabilité vs adaptabilité ; 
! qualité du service vs coût du service ; 
! gestion de la demande vs capacité ; 
! réactivité vs proactivité. 

 

                                   
 

28 Enquête Pierre Audoin Conseil (PAC) « CxO 1500 - Investment Priorities 2013 » auprès de 139 responsables IT issus 
d’entreprises utilisatrices en France. PAC a ainsi pu analyser leur vision des tendances IT, leurs attentes envers les 
prestataires et éditeurs ainsi que leurs plans d’investissements futurs. 
29  Source IDC 2011 « DSI et directions métiers peinent toujours à se comprendre » Christophe Auffray | septembre 2011 - 
ZDNet.fr - Le Club des professionnels et décideurs de l'IT 
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Une industrialisation qui ajusterait le plan informatique sans passer par ces cinq étapes 
réaliserait un tour de force en y associant un management par objectif, ôtant toute 
participation à sa mise en place. La note obtenue serait faible en participation et faible en 
industrialisation. Apportons une réserve : la note en industrialisation pourrait être plus élevée 
dans le cadre d’une gestion des changements ITIL, qui aurait fait intervenir cette 
participation en amont de la production30. 

Pour opter vers une gouvernance participative, il nous faut nous orienter en changeant de 
cap. La gouvernance agile telle qu’on la décrit par exemple, dans les ateliers d’entreprises 
comme FINSA France31,  semble pouvoir se distinguer. Elle propose des ateliers qui assurent 
la conduite de la conduite en laissant la voie ouverte… à la parole. Cet ensemble de 
méthodologie dont la première approche pourrait nous rappeler la naissance du 
psychodrame de Moreno32, s’en éloigne en proposant une rigueur plus forte sur l’objectif de 
l’entreprise que sur ceux des participants qui sont encadrés par la méthode. Participation ne 
veut pas dire thérapie. 

Elle s’en rapproche cependant avec une théorie de la spontanéité et de la créativité qui a 
largement inspiré les deux auteurs cités précédemment (Rogers et Lewin). Inspiration qui se 
rapproche tout autant du cœur de la méthode avec le GTD (Getting Things Done) d’Allen33. 

 

Conclusion 

« (…) trouver une forme d’association qui défende et protège de toute la force commune la 
personne et les biens de chaque associé, et par laquelle chacun s’unissant à tous n’obéisse 
qu’à lui-même et reste aussi libre qu’auparavant. » 

Jean-Jacques Rousseau34 

La servuction : entre serf-vice et serre-visse 

De la Gouvernance stratégique à la Gouvernance opérationnelle en passant par la Gouvernance 
Agile, les régimes de contractualisation offrent une palette qui échappe aux types de Sourcing 
comme à ceux du Shoring. Ils sont indépendants et ne se réclament d’aucun référentiel de SI 
même si ceux-ci s’emploient à les formaliser. Ils sont les instances du contrat de service qui lie un 
Fournisseur et un Client. Le contrat est le référent ou référentiel de service.  

Avec leur forme spécifique, asservissement d’objectifs et de régulation, serviceabilité, servilité 
client et fournisseur, ces instances règlent la manière dont un contrat de service doit pouvoir 
s’instancier en « servitude volontaire ». Cette servitude est régie et réglée par les contraintes de la 
contractualisation elle-même. 

Elle offre un spectre des modes de servuction qui va de la domination sans participation (le 
« serre-visse ») qui réduit la volonté de la servitude à son strict minimum, jusqu’à la participation 
active des utilisateurs où la servitude est réglée par les vertus de l’agilité, déterminant le cadre 

                                   
 

30 Par exemple avec une étude instruite avec le comité consultatif des changements (CAB – Change Advisory Board) 
31 Isabelle Le bouteiller Di Francesco Gouvernance agile – in Rupture douce saison 3, libérons l’agilité sous la direction de 
Laurent Sarrazin 2012 
32 Jacob Levy Moreno (1889  - 1974), médecin analyste, pharmacoliste, footballeur et un éducateur américain d'origine 
ukrainienne. Il a fondé le psychodrame (1930), la sociométrie et est l'un des pionniers de la psychothérapie de groupe 
(1932) 
33 David Allen Getting Things Done Penguin Books 2003 ; traduction française « S'organiser pour réussir » Editeur : Leduc.S 
Editions 2008 
34 Du Contrat Social 1762 
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partagé des contraintes reconnues par les acteurs, et faisant de cette servitude la volonté 
générale35. 

Les vertus de l’agilité, au cœur de l’Ubérisation36, éliminent les vices de l’adhésion aveugle (le 
« serf-vice ») où se combinent pêle-mêle, servilité et asservissement. 

Selon leurs modes de déploiement que sont la participation, la domination, la structure de la 
relation MOA-MOE (ou Client – Fournisseur), et l’industrialisation de cette relation, les régimes de 
contractualisation se trouvent encadrés dans une matrice à quatre entrées. 

La figure ci-dessous résume et synthétise notre analyse. 

 

 
Figure	2	—	le	carré	magique	de	la	gouvernance	

 
Que nous indique cette synthèse ? En premier lieu qu’il n’y a pas de régime de contractualisation 
idéal puisque chacun est soumis à un système de contraintes qui dépend du niveau de maturité 
du Client autant que de celui du Fournisseur. En second lieu, la « région » où s’exprime le mieux 
la volonté de la servitude est lorsque la domination du fournisseur est sous contrôle, c’est-à-dire 
faible, et la structuration de la relation MOA-MOE forte. Cette dernière permet la montée en 
puissance de l’industrialisation des services. 

Les exemples ne manquent pas où se démontrent régulièrement des comités de pilotage dans 
lesquels, agendas, données opérationnelles et participants sont choisis par le fournisseur tandis 

                                   
 

35 On sait que chez Rousseau la volonté générale s’oppose à la volonté de tous.  
36 « L'Ubérisation, tout le monde en parle aujourd'hui : tous les business models des grands groupes seraient sur le point 
d'être disruptés, ubérisés, désintermédiés, commoditisés, en un mot pulvérisés par une multitude de startups beaucoup plus 
agiles et innovantes. » Guillaume Sarlat pour Le Figaro 2016. 
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que le client le programme pour vérifier le bon niveau de fonctionnement de son contrat de 
service avec une lecture a posteriori. Paradoxe ou contradiction ? Les deux réponses iront tout 
aussi bien à notre question. 

Le paradoxe vient du fait du client qui laisse un niveau d’appropriation très important à son 
fournisseur. La contradiction émane de l’impossibilité de contrôler des données qui n’ont pas été 
vérifiées au préalable par le client alors qu’il en est responsable devant ses utilisateurs. 

Il y a donc une dimension éthique dans la mise en œuvre d’un contrat de service qui impacte le 
management autant que les personnels en contact avec le service. 

L’ensemble des mécanismes de contrôle et de surveillance est impuissant s’ils ne s’appuient pas 
sur une éthique solide qui prescrit le choix des normes techniques, mais surtout celui des normes 
déontiques, c’est-à-dire la manière dont les normes techniques, les référentiels en particulier, sont 
déployés37 

Si commander et contrôler sont une nécessité, diriger est un art caché dans la pratique subtile 
d’une Éthique des services qui ressort plus de la volonté générale d’un Jean-Jacques Rousseau 
que de la servitude volontaire d’un Étienne de La Boétie. Autres temps, autres mœurs où 
s’inscrivent de nouvelles mentalités autant que de nouvelles syncrasies. 

 
 

                                   
 

37 «  Le groupe de travail de l’EHESS sur ce sujet nous dit : « Parallèlement aux normes déontiques (obligatoire, permis, 
interdit), il existe des normes techniques (approprié, nécessaire dans un certain contexte). La caractéristique des normes 
techniques est de recommander ou d’exiger des moyens en vue d’une fin, alors que les normes déontiques imposent des 
obligations ou accordent des permissions aux agents. Les normes techniques ne sont pas de pures obligations comme le « tu 
dois » moral. Von Wright distingue trois types de normes : les règles (comme les règles du jeu, les règles de grammaire), les 
prescriptions (commandements, permissions, prohibitions), les directives. C’est dans ces dernières qu’on trouve les normes 
techniques. Il y a bien enchâssement de la norme technique sous une norme déontique, dans la mesure où une fois 
reconnue une norme technique comme valide, nous devons la respecter d’un point de vue déontique. La dimension pratique 
concerne la correction éthique du raisonnement, tandis que la dimension pragmatique concerne l’ajustement au contexte de 
l’action. Les normes déontiques ressortissent à la dimension pratique, alors que les normes techniques ressortissent à la 
dimension pragmatique. »  (GPE : Groupe de Philosophie Expérimentale, séminaire EHESS de recherche de l’Institut Jean Nicod) - ANALYSE 
FORMELLE DU CONCEPT DE NEGLIGENCE 
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QUI	VA	TUER	UBER	?	
La nouvelle économie 

Véronique Pelletier 

 : @VPELLETIER, @ADELI_IT 

 : veronique.pelletier@adeli.org 

 

Résumé : 

Qu’est-ce que l’ubérisation ? Économie collaborative, du partage, désintermédiation, disruption… 
Joël de Rosnay s’exprime lors de l’Université du Medef sur le sujet. Voici quelques exemples de 
plateformes collaboratives de plus en plus utilisées. 

Mots-clés : 

Ubérisation, Blockchain, économie, Uber, révolution, numérique, mise en relation, service 

Cela va très vite, on a un peu du mal à suivre… Le numérique révolutionne 
l’économie, la santé, la politique, les services, l’éducation, la culture, notre vie, la 
vie… Nous avons gagné dans le monde cinq ans de vie en plus en moyenne 
depuis l’an 2000 selon l’OMS1. Tous les secteurs sont touchés par ces 
changements permis par le numérique. Une grande rupture des modèles 
économiques est en cours. On parle de modèle disruptif. C’est un changement de 
paradigme. On passe de la propriété d’un objet (et donc son achat) à son usage 
(donc sa location) sur Internet, c’est-à-dire l’utilisation des services. A-t-on 
besoin de posséder une voiture pour se déplacer d’un point A à un point B? 

UBÉRISATION 

On parle d’économie collaborative peut-être à tort. C’est gagner de l’argent : 

! en créant une plateforme collaborative nous-mêmes (quelqu’un qui voudrait créer une 
entreprise comme Uber) ; 

! en utilisant une plateforme collaborative et en offrant ses services, en partageant 
rapidement de l’information (par exemple, je souhaite louer ma voiture) ; 

! en utilisant ses services (par exemple, je suis venue en train sur mon lieu de vacances 
et je souhaite louer localement une voiture quelques jours). 

 

Ce sont en fait, pour la plupart, des plateformes collaboratives développées dans la Silicon Valley 
(mais on est capable d’en développer aussi en Europe), pour le profit d’entreprises internationales, 
GAFA (Google, Apple, Facebook, Amazon) ou les NATU2 (Netflix, AirBnB, Tesla, Uber), plus MA 
(Microsoft et Alibaba). Les secteurs touchés : taxis, hôtels, enseignement, banques, assurances, 
restaurants, etc. C’est-à-dire tous les secteurs. La révolution numérique est en marche. 
L’informatisation des décennies précédentes a permis de construire des bases de données par 

                                   
 

1 http://24sante.fr/news/1994663-l-esperance-de-vie-mondiale-augmente-de-ans-l-an-2000 
2 http://www.lenouveleconomiste.fr/vous-avez-aime-les-gafa-vous-adorerez-les-natu-28580/ 
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secteur. Aujourd’hui, l’innovation c’est de se servir de ce matériel immense, mettre en relation des 
personnes et des données autour de « services ». 

Le numérique inclut le matériel, le logiciel, les processus, les data, les algorithmes et toutes les 
sciences sous-jacentes : électronique, mathématiques, physique, réseaux, sémantique, 
sociologie… Les processus dépassent les frontières des entreprises (entreprise étendue). C’est cet 
aspect transversal qui me semble important dans l’ubérisation. Le numérique est transversal. 

Qu’est-ce que l’ubérisation ? 

Cela correspond à des processus numérisés, mesurés qui fluidifient les échanges, qui mettent en 
relation « facilement » les opérateurs de services et leurs clients. Les plateformes numériques 
mettent en relation les offreurs de services et les demandeurs de service, sans délai 
(raccourcissement du temps), en optimisant les distances (raccourcissement des distances) 
puisque tout passe par Internet, la géolocalisation, l’information numérisée. Mais, de plus, les 
entreprises comme Uber, ne possèdent pas de véhicules, pas ou peu de bureaux, ce sont des 
intermédiaires numériques. 

Ces plateformes sont mondiales, délocalisées, bien que dans chaque pays la législation soit 
différente, la loi française s’applique en France. Mais il existe un droit international. Ces entreprises 
bien souvent sont localisées en Irlande, là où l’on paye le moins d’impôt sur les entreprises 
(12,5% contre 33% en France). 

J’ai participé à l’université du MEDEF3, les 16 et 17 mars 2016 et j’ai été très intéressée par le 
discours de Joël de Rosnay sur le sujet. 

 

 

 

 

Il a parlé de disruption4, liée à l’innovation à cause des « GAFA 
NATU MA » (ce sont les disrupteurs par opposition aux entreprises 
traditionnelles). L’économie est bouleversée par la mondialisation, 
la transition numérique. 

 

Source Wikipédia  

 

« L’innovation disruptive est une innovation de rupture, par opposition à l’innovation 
incrémentale, qui se contente d’optimiser l’existant », dit Jean-Marie Dru. 

Par exemple, on sait aujourd’hui qu’une voiture roule 5% de son cycle de vie. Des « petits 
malins » ont pensé que l’on pouvait optimiser cela ! Et ils ont bien raison, si l’on réfléchit en 
termes d’utilisation uniquement. 

Des gens cherchent du travail, ils ont une voiture immobile dans leur rue, des gens cherchent à se 
déplacer, mais n’ont pas de voiture, trouvent les chauffeurs de taxi chers, pas à leur service… des 
idées germent d’efficacité opérationnelle (en utilisant le lean management, la recherche 
opérationnelle, la sociologie, les plateformes numériques…). Mais si cette économie fonctionne, 
c’est bien parce qu’elle comble un besoin non formalisé. La meilleure preuve, les taxis G7 
changent leur modèle économique… (voir plus bas). 

                                   
 

3 #Unum16 sur Twitter 
4 http://tempsreel.nouvelobs.com/economie/20160122.OBS3214/le-concept-de-disruption-explique-par-son-createur.html 
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Joël de Rosnay nous dit que le monde change, la structure de notre travail change, la structure 
des entreprises change. 

Écoutez son intervention (à partir de la minute 15). 

https://www.universitedunumeriquemedef.fr/videoreplay 

D’après lui, Michel Serres aurait dit que c’est un changement de monde. À cause de l’écosystème 
numérique qui a remplacé Internet. 

« Nous sommes des hommes et femmes augmentés avec notre smarphone ». 

Dans le monde des smartphones, on télécharge des apps qui permettent un accès rapide et direct 
à un service, lorsque l’on a un compte. Aujourd’hui, on compte 2,6 millions d’apps. Les apps 
d’Apple se téléchargent sur l’App Store, les apps Google se téléchargent sur Google Play. 

Les GAFA NATU MA sont des entreprises « État » qui ont le pouvoir de racheter, si elles le veulent, 
notre industrie automobile. Nos États ne peuvent pas lutter. Pour éviter de se faire « ubériser », il 
faut faire des partenariats avec eux qui soient gagnants-gagnants. Par exemple avec Google, dans 
le domaine de l’énergie en Afrique, dans le domaine de la santé (Calico5). Le second moyen c’est 
de faire comme eux, d’intégrer le type de modèle. Pour cela, il faut aller vers l’entreprise digitale 
(ou numérique). Ce n’est pas seulement être sur Internet et avoir un site Web. C’est un 
bouleversement de l’entreprise du haut en bas de la hiérarchie, dans les relations entre les 
personnes de l’entreprise, dans la relation avec les clients, les fournisseurs, dans la relation avec 
l’environnement, dans la relation avec la concurrence. Les DIN (Directeurs de l’Intégration 
numérique) remplaceront les DSI (Directeurs des Systèmes d’Information). Il faut les copier. 

« Une plateforme, c’est un catalyseur d’intelligence collective. Ce n’est pas une structure, c’est 
un réseau qui se nourrit de ses clients (stakeholders – tous ceux qui participent à la vie de 
l’entreprise), qui créent de la valeur avec les outils que vous leur avez fournis » -  Joël de 
Rosnay 

Google, Amazon, Facebook se nourrissent de vos recherches, des livres achetés, des ajouts de vos 
nouveaux amis ; ce « Big Data », cette quantité énorme d’information leur sert à vous « profiler », 
à vous personnaliser en vous proposant des services auxquels vous n’avez pas pensé. Et ils 
revendent à d’autres entreprises la valeur ajoutée que vous avez créée chez eux ! 

Nous sommes « esclavagisés », mais c’est du « win-win » pour nous. 

Cela change le travail de demain et crée la disruption. 

 

 

 

 

 

 

                                   
 

5 D’après Wikipédia, Calico est une société de biotechnologies fondée le 18 septembre 2013 par Google, dans le complexe 
secret Google X Lab, avec le but avoué de se concentrer sur le défi de la lutte contre le vieillissement et les maladies 
associées avec pour projet de Tuer la mort. La nouvelle société est dirigée par Arthur Levinson, biologiste siégeant par 
ailleurs au conseil d'administration d’Apple, ainsi que du laboratoire pharmaceutique Hoffmann-Laroche, dirigeant l’entreprise 
américaine de biotechnologie Genentech. 

Le nom de Calico est un raccourci pour la California Life Company. 
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QUELQUES PLATEFORMES 

Des exemples de plateformes numériques ont été pris dans les domaines des transports, des 
restaurateurs, des logements, des banques, de l’enseignement, de l’agriculture, de la vente 
directe. 

Transport 

UBER 

Uber est le meilleur moyen de se déplacer dans Paris (d’après eux). Si vous êtes client, vous 
pouvez louer ses services. Si vous êtes chauffeur, vous pouvez en vivre… 

Uber travaille sur les voitures sans chauffeur, c’est-à-dire des « automates ». 

http://www.futura-sciences.com/magazines/high-tech/infos/actu/d/technologie-uber-travaille-
voiture-autonome-62860/#xtor=EREC-49-%5BACQ%5D-20160521-%5BACTU-Uber-travaille-
sur-une-voiture-autonome%5D 

OuiCar 

Louer sa voiture personnelle à un particulier près de chez vous. J’ai fait le test. Cela s’est bien 
passé… 

http://www.ouicar.fr/louer-ma-voiture 

Il s’agit d’un type de business B2C2C – « Business To Customer To Customer » ou de Client à 
Client (d’après moi…). 

Blablacar 

C’est un site de covoiturage qui permet de diminuer les frais du voyage et de ne pas voyager seul. 

https://www.blablacar.fr/blog/prix-du-covoiturage 

G7 

G7 a décidé de ne plus s’appeler Taxi mais G7. Ils ont décidé de s’auto-ubériser. Cela en dit long 
sur ce qu’ils pensent de Uber et de sa façon de travailler. Ils offrent une bouteille d’eau aux 
clients, les chauffeurs sont en costume sombre et ouvrent la porte, les nouveaux véhicules sont 
des berlines noires… Une nouvelle application permet de réserver en ligne ! et les tarifs sont low 
cost… 

Adieu chers taxis... Terminée la guéguerre avec le VTC ? G7 a trouvé la parade : ne plus s’appeler 
taxi ! Après tout, on ne commande pas un VTC mais un Uber ? Eh bien, la marque espère bien 
qu’on va commander un G7, explique La Tribune. Pour ce faire : nouveau nom, nouveau logo, 
nouvelle application, des services plus haut de gamme (bouteille d’eau à disposition, chauffeur qui 
vient ouvrir la porte, véhicules noirs) et… bien sûr, des tarifs low cost. Et voilà donc que G7 décide 
de s’auto-uberiser ! 

Restaurateurs 

UberEats 

UberEats est un nouveau service d’Uber qui permet de se faire livrer chez soi ou au bureau un 
repas en 30 mn depuis une centaine de restaurants parisiens. Pour quelques plats, il est possible 
de se faire livrer, à Paris, en 10 mn. Ils utilisent les facilités offertes par leur application, qu’ils 
déclinent pour la livraison de plats. 

https://ubereats.com/paris/ 
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Vizeat 

Réservez un repas chez l’habitant dans plus de 60 pays. 

Pour 30 € par personne, vous dînerez avec 6 à 12 personnes à Rome ! https://fr.vizeat.com/ 

Logement : AirBNB 

Réservez des logements auprès d’hôtes locaux dans plus de 191 pays et vivez là-bas comme chez 
vous. 

Avec une grande facilité vous pouvez devenir hôte, et louer votre logement. 

Vous pouvez aussi chercher un lieu, une date d’arrivée, une date de départ et le nombre de 
voyageurs. 

Vous précisez ensuite si vous cherchez un logement entier, une chambre. 

AirBNB est une plateforme qui offre à travers le Web 1,5 million de lits chez les particuliers en 
supprimant les intermédiaires : hôtels, agences immobilières… Tout le monde doit s’adapter… 
créer de la valeur ajoutée. 

Disparition des banques ? 

Je suis provocante… je sais, mais de plus en plus de grandes banques créent aussi des banques 
en lignes, dont les frais sont moindres… Les banques se sont regroupées dans une startup R3CEV6 
pour étudier la possibilité d’utiliser la blockchain et faire de très grosses économies financières (ou 
de très gros profits). 

http://bit.ly/1XPQyv7 

L’enseignement et les MOOC 

Cécile Dejoux, maître de conférence au CNAM, dirige le MOOC « Du manager au leader agile ». 
Elle pense que l’enseignement a muté. Les Mooc, sur l'efficacité desquels on avait encore des 
doutes, s’imposent. 

http://static1.squarespace.com/static/530c7001e4b01f735fa691b8/t/573dbf9e2b8ddef4e3080f63
/1463664569166/16+le+monde.pdf 

Boulanger Cultivateur 

C’est un boulanger qui cultive son blé (bio), fabrique sa farine, pétrit et cuit son pain. 

On voit que le numérique n’apporte rien dans ce long processus, si ce n’est une mise en relation 
possible d’un boulanger qui maîtrise tout le processus de fabrication en s’assurant de la qualité de 
toutes les étapes, en évitant de faire faire des km aux produits bruts. 

http://www.agriculturepaysanne.org/files/s-intaller-paysan-boulanger2 

Les clients font jusque 50 km pour aller acheter du bon pain ! paradoxe ? 

Vente directe 

Maraîcher sur les marchés 

Certains maraîchers viennent vendre directement leur production sur les marchés, dans certains 
points de vente (près des gares), ou ouvrent des boutiques dans leurs fermes. C’est très agréable, 

                                   
 
6 http://r3cev.com/ 
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en tant que consommateur, de pouvoir rencontrer, discuter avec le producteur… Bien souvent, ils 
cultivent « bio ». 

La vente directe supprime les intermédiaires qui ont un coût mais diminue aussi le nombre 
d’emplois… 

Distributeurs 

Des distributeurs, comme Intermarché, ont leur propre flotte de pêche. Ils suppriment des 
intermédiaires. C’est une façon d’augmenter ses marges. 

 

QUELQUES RÉFERENCES ET DÉFINITIONS 

Références 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Uberisation 

http://www.christian-faure.net/2015/09/13/la-blockchain-et-lemergence-des-distributed-
consensus-engines/ 

http://www.lefigaro.fr/secteur/high-tech/2016/03/30/32001-20160330ARTFIG00054-uber-se-
lance-dans-la-livraison-de-repas-en-france.php 

http://rue89.nouvelobs.com/2015/08/02/apres-les-gafa-les-nouveaux-maitres-monde-sont-les-
natu-260551 

 

Définitions 

Blockchain Système distribué de pair à 
pair sur des milliers de 
serveurs qui permet 
d’approuver l’écriture dans 
un registre. 

https://blockchainfrance.net/decouvrir-la-
blockchain/c-est-quoi-la-blockchain/ 

Ubérisation Désintermédiation http://www.uberisation.org/ 

 

 

CONCLUSION 

L’intelligence de ces systèmes innovants est qu’ils permettent à tous d’être à la fois 
consommateurs ou producteurs du service. Vous pouvez habiter chez l’habitant dans le monde 
entier pour peu que vous soyez inscrit sur un site. La faiblesse du système, me semble-t-il, est la 
non-vérification de l’identité du consommateur, mais c’est aussi sa force. 

Mais vous pouvez louer votre appartement, votre voiture facilement (semble-t-il), pourquoi ? Pour 
augmenter vos fins de mois, pour qu’il y ait moins de véhicules en circulation ? Cela demande une 
forte implication des assurances et aussi que les déclarations au Fisc soient faites dans le respect 
de la législation locale. 

Je sens monter un courant fort du partage, de l’apprentissage gratuit (ou presque), de la 
réparation (gratuite ou presque), des échanges de services (fondés sur le temps passé – par 
exemple, vous faites 2 heures de repassages en échange de 2 heures de bricolage). 
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La fête des voisins en est un symbole, me semble-t-il. Les gens veulent partager des plats, des 
expériences, ne plus rester isolés, s’entre-aider comme c’était le cas dans les campagnes… Les 
villes ont créé beaucoup d’isolement. Le lien social est important pour tous. 

Lorsque vous achetez un manteau (dans la vieille économie) dans un magasin si vous payez en 
espèce, le commerçant vérifiera que ce ne sont pas de faux billets et vous paierez sans vérification 
d’identité. Si vous payez par chèque (très ancien système bien souvent refusé aujourd'hui par les 
commerçants), le commerçant vous demandera une pièce d’identité et même deux à partir d’un 
certain montant. Si vous payez par carte, votre identité a été vérifiée au préalable par la banque 
(qui est un tiers de confiance). Dans la nouvelle économie, les choses sont plus fluides. L’achat du 
manteau peut se faire par Internet sur un site d’achats en ligne. Sommes nous véritablement 
identifiés, peut-être… L’intermédiaire magasin physique a disparu (ainsi que ses frais), sauf pour 
ceux qui veulent toucher le tissu avant d’acheter... On peut payer par carte, par virement, par 
PayPal ou bitcoin (un jour ?)… La conséquence, ce sont des emplois sous-qualifiés dans des 
entrepôts immenses… 

Nos modèles sociaux sont bousculés. Faut-il se battre, comme la CGT nous en fait la 
démonstration ces jours-ci, pour qu’aucun recul n’ait lieu ? De nombreux hommes et de femmes 
se sont battu, au cours des siècles passés pour conquérir nos droits. Pouvons-nous les 
abandonner si facilement ? 

Si on fait une analyse complète, en se remettant dans un contexte global, comme la 
mondialisation, peut-être nous rendrons-nous compte que ces rigidités sont d’un siècle passé. Ce 
n’est pas pour autant qu’il faut abandonner le social. Il est même peut-être temps de le 
consolider, l’arrimer, le prévoir pour les années à venir comme un socle solide, vital, éducatif, 
serein… 

Attention, je n’ai pas dit que l’analyse a été faite. Il faut étudier les enjeux, étudier plusieurs 
solutions, décider… 

Si vous n’êtes pas d’accord avec moi, merci de m’envoyer un courriel ou un tweet #uberisation 
@ADELI_IT. Nous pourrons continuer la réflexion… 

Alors, qui va tuer « Uber » ? La prochaine technologie ? 



Lettre d’ADELI N° 104 – Été 2016 

_____________________________________________________________________________ 

Adeli – Explorateurs des espaces numériques      39 

 

UN	CADRE	POUR	l’ÉCONOMIE	NUMÉRIQUE	
 Rencontre parlementaire autour d’une République numérique  

Alain Coulon 

a_coulon@club-internet.fr 

Résumé : 

Cet article regroupe quelques commentaires suscités par la rencontre parlementaire du 5 avril 
2016 sur l’économie numérique. Cet article - qui ne prétend pas être le compte rendu séquentiel 
et exhaustif des propos tenus par les intervenants - est structuré en thèmes ; chaque thème 
rassemble des idées induites par les propos tenus au cours de cette rencontre. 

Mots-clés : 

République numérique, Parlement, économie numérique, innovation, ubérisation, fibre, RIP1 

 Les rencontres parlementaires sont un vecteur de communication 
entre les élus et les citoyens. Chaque rencontre publique, d’une durée 
d’une demi-journée, organisée autour d’une problématique, est articulée 
en sessions qui réunissent des parlementaires et des professionnels. 
Celle du 5 avril 2016 était la 7e dédiée à l’économie numérique. 
Nos représentants sont sensibles aux changements sociétaux entraînés par 
le foisonnement d’applications numériques, dû aux progrès 
technologiques. 
Ils sont conscients des actions gouvernementales à piloter pour que toutes 
les dimensions (économiques, sociales et environnementales) de notre 
pays bénéficient des apports des techniques numériques. 

LOI POUR UNE RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE 

Le Gouvernement français affirme sa volonté de préparer notre pays aux enjeux numériques du 
XXIe siècle ; dans cette perspective, il anime un projet de loi pour une République numérique qui 
vise à anticiper les changements, à en saisir pleinement les opportunités, à construire une société 
conforme à nos principes de liberté, d’égalité et de fraternité. 

Ce projet de loi a donné lieu à une large consultation collaborative pour contribuer à la stratégie 
numérique du Gouvernement : 

! il a été adopté en 1re lecture par l’Assemblée nationale le 26 janvier 2016 (356 voix 
pour, 1 contre et 187 abstentions) ; 

! il a été adopté par le Sénat, le 3 mai 2016 (322 voix pour, 1 contre et 23 abstentions). 

Circulation des données et du savoir 

Ce texte préconise des mesures relatives à l'économie de la donnée, avec en particulier 
l'ouverture des données publiques et la création d'un service public de la donnée. Une partie du 
texte est dédiée à l'économie du savoir, avec notamment la possibilité pour les chercheurs de 
publier librement les articles scientifiques dont ils sont les auteurs. 

 

                                   
 

1 Réseaux d’Initiative Publique 
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Protection des citoyens dans la société numérique 

Le texte garantit un environnement numérique ouvert : neutralité de l'accès à Internet, loyauté 
des plateformes, portabilité des données, protection des données liées à la vie privée, 
confidentialité des correspondances privées. 

 

Tous au numérique 

Le texte active la couverture de l’ensemble du territoire par des réseaux. Il catalyse le 
développement de nouveaux usages : recommandé électronique, paiement sans contact, etc. 

Il organise l’accès des personnes handicapées aux services téléphoniques et aux sites Internet. Il 
instaure un droit au maintien de la connexion. 

 

 

RENCONTRES PARLEMENTAIRES DU 5 AVRIL 2016 

 

Les rencontres pour l’économie numérique 
de l’année 2015 étaient consacrées au 
déploiement des réseaux. 

Celles de la matinée du 5 avril 2016, 
animées par Laurent Neumann sont 
consacrées à la loi pour une République 
numérique. 

Les 29 intervenants (dont 15 parlementaires 
de différentes tendances) se sont répartis en 
trois sessions consécutives : 

! les atouts français dans le 
numérique ; 

! la donnée : nouvelle monnaie 
des sociétés numérisées ; 

! numérique et transformation de 
l’économie. 

Dans ce contexte technique, exempt de 
reportage médiatique, les Parlementaires de 
la majorité et de l’opposition coopèrent, en 
parfaite et courtoise convivialité. Ils jouent 
plus sur la complémentarité de leurs 
sensibilités différentes que sur l’opposition 
frontale et tapageuse de leur appartenance 
partisane. 
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Déploiement des infrastructures 

Afin de permettre à tous les citoyens 
d’accéder au haut débit, le Gouvernement 
pilote le déploiement des infrastructures. 

Un objectif ambitieux vise à connecter 50% de 
la population en 2017 pour atteindre les 100% 
en 2022. 

Aux côtés des opérateurs commerciaux (dont 
les investissements sont freinés par une 
baisse concurrentielle des tarifs), les 
collectivités sont appelées à monter des 
réseaux d’initiative publique (RIP). 

 
Les zones urbaines sont convenablement connectées ; il n’en est pas de même des zones rurales 
dont le raccordement capillaire est plus onéreux. Les investissements lourds nécessaires 
s’amortissent sur une longue période de l’ordre d’une vingtaine d’années. 

Les collectivités saisissent la nécessité d’équiper leurs entreprises locales pour renforcer leur 
potentiel face aux concurrences ; elles souhaitent doter leurs logements publics d’un nouveau 
confort. 

La fibre optique (FTTH = fiber to the home) cohabite avec d’autres modes de liaisons à haut 
débit : câble, réseau téléphonique hertzien, satellite. 

Objectif sociétal 

Un consensus républicain 

Les Parlementaires des différentes sensibilités convergent dans la recherche d’un modèle 
économique d’une société dans laquelle il ferait bon vivre. 

Les Parlementaires pensent qu’une large diffusion de la pratique numérique dans le public 
imprégnera durablement les différents rouages de nos systèmes économiques et en particulier 
qu’elle stimulera la pénétration des outils numériques dans les entreprises. 

Malgré quelques réticences 

 

Notons une réaction épidermique négative dans la 
salle ; un participant déplore que l’on impose, à 
tous les citoyens, le passage au tout numérique 
pour accomplir tous les actes de leur vie (y compris 
la déclaration des revenus - préoccupation 
d’actualité lors de cette session 2016 – image 
Vidberg sur le site impots.gouv.fr). 

Vers de nouvelles activités 

Actuellement, des compétences de pointe, reconnues à l’international, se développent dans notre 
pays. Les principaux axes actuels concernent : 

! la connexion des objets : véhicule, électroménager, confort domestique, mesure des 
paramètres physiologiques ; 

! l’équipement des villes (smart city) : formalités administratives, information, 
circulation, stationnement, sécurité des biens et des personnes ; 

! la santé : mesure des paramètres des patients, dosage des remèdes ; 
! le tourisme : information, orientation, transport, hébergement, loisir ; 
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! la formation à distance : MOOC2 ; 
! la transformation des PME : sensibilisation, accompagnement. 

  

Les données 

Valeur et vulnérabilité des données 

La donnée est précieuse en raison de sa triple valeur : valeur d’usage, valeur d’image, valeur 
sociale ; malheureusement, la vulnérabilité d’une donnée est proportionnelle à sa valeur. 

Protection des données professionnelles 

Les données constituent l’un des constituants fondamentaux du capital des entreprises. Ce capital 
fait l’objet de convoitises et d’attaques sous différentes formes (demande de rançon pour la 
restitution de données cryptées, revente des adresses, espionnage industriel, etc.). 

Les data centers, coffres-forts des données des entreprises, sont autant de mines d’or qui attirent 
les convoitises des malfaiteurs. Pour faire face à ces menaces, le marché de la sécurité numérique 
est un secteur en pleine expansion. 

Protection des données personnelles 

De par son ancienneté et son expérience, la CNIL3 est un atout pour la France. Sa compétence est 
reconnue au niveau européen : Isabelle Falque-Pierrotin, présidente de la CNIL préside aussi le 
groupe de travail Article 294 sur la protection des données et de la vie privée. 

Incidences écologiques 

Des économies d’énergie 

 

L’extension du numérique est un facteur de gains 
énergétiques : transition énergétique, production de chaleur, 
mobilité, réduction des déchets, compteurs intelligents, 
gestion des énergies intermittentes.  
Dans le domaine des transports (32% de notre 
consommation énergétique et de nos émissions de gaz à 
effet de serre), les technologies embarquées permettent de 
réaliser des gains non négligeables. 

 

                                   
 

2 Massive Open Online Course / Cours en Ligne Ouvert et Massif 
3 La Lettre d’ADELI n° 99 – Printemps 2015 – La CNIL, frein ou arbitre ? 
4 Ce « 29 » ne correspond pas au nombre de pays participants mais au numéro de l’article de la législation européenne qui a 
créé ce groupe. 
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Des organes encore trop gourmands 

En revanche, on estime que l’ensemble des activités 
numériques consomme 10% de la production électrique 
mondiale. En particulier, les énormes data centers sont 
des gouffres d’énergie : on calcule qu’il faudrait 30 
centrales nucléaires par alimenter 5 000 data centers. 

Pourrait-on récupérer et exploiter la chaleur dissipée 
par ces monstres ? 

 

L’AFNIC 

L’Association Française pour le Nommage Internet en Coopération favorise le développement de 
l’Internet en France (métropolitaine et ultra-marine). 

Outre l’attribution des noms de domaine, l’AFNIC assure des missions de support pour les 
applications de l’économie numérique par le transfert de connaissances et de savoir-faire. 

Remédier aux insuffisances 

L’exploitation des jeunes pousses5 

 

La « French Tech » est toujours très présente au Consumer 
Electronics Show de Las Vegas : ce qui prouve la créativité de 
nombreuses jeunes pousses qui créent des étincelles. 

Mais, il convient d’exploiter cette richesse en l’implantant, sur 
le territoire national, dans tous les volets tant économiques 
que culturels de notre société. 

La numérisation des petites entreprises 

La France dispose d’un maillage très dense de petites (voire 
très petites) et de moyennes entreprises. 

Faute de disponibilités matérielles et humaines, ces PME ne 
sont pas suffisamment numérisées ; ce qui constitue un point à 
améliorer pour l’efficacité de notre tissu économique. 

Il est urgent de motiver puis d’accompagner ces PME dans leur 
mutation numérique ; les pôles de compétitivité sont appelés à 
jouer un rôle majeur dans le déploiement des applications 
numériques.  

Les contraintes administratives 

Il est bien délicat de légiférer dans un domaine économique qui évolue aussi rapidement : le 
temps législatif est supérieur au temps économique. L’évolution des législations court, en vain, 
après l’évolution des applications apportées par les progrès techniques sans pouvoir apporter les 
régulations nécessaires en temps voulu. 

Le maillage administratif français ne permet pas d’assurer la lisibilité et la stabilité des domaines 
respectifs de compétence des différentes entités : communes, départements, régions, État, Union 

                                   
 

5 jeune pousse = start up 
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européenne. La récente loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) constitue 
une nouvelle évolution structurelle à prendre en compte au fur et à mesure de sa mise en œuvre. 

Les acteurs de l’économie numérique souhaitent une stabilisation des dispositions législatives, 
administratives et fiscales qui encadrent leurs métiers. 

L’ubérisation 

L’économie collaborative s’inscrit dans une mouvance culturelle qui se manifeste sous diverses 
formes, des plus élémentaires aux plus sophistiquées : jardins partagés, vide-greniers, 
ressourceries, coopératives, etc. 

Le partage des compétences remplace le partage du temps de travail. 

L’ubérisation d’un service repose sur quelques principes très simples : 

! les clients et les prestataires sont mis en relation via une plateforme numérique ; 
! la proximité géographique facilite la mise en relation immédiate du client et du 

prestataire et la fourniture du service ; 
! le client règle directement le montant du service à la plateforme qui paye le prestataire 

selon appréciation du client après avoir prélevé sa commission. 

 
Ubérisation : une nouvelle philosophie de l’échange marchand. 

 

LE DEVENIR DE L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE 

La création destructive 

 

Les progrès des technologies numériques mettent à 
disposition des entreprises innovantes, pour de faibles 
coûts, des outils extrêmement puissants. 

La mise en relation directe et immédiate du client et du 
fournisseur bouleverse l’organisation traditionnelle des 
activités de service. Les imprimantes 3D permettront de 
révolutionner la fourniture de certaines pièces 
détachées. 

De nouveaux acteurs entrent dans la compétition économique avec de sérieux atouts : de petite 
taille, ils sont plus innovants, plus souples, plus rapides que les traditionnelles structures. 
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La mondialisation 

Les distances géographiques ne constituent plus des obstacles. La circulation des biens et des 
personnes s’est libérée. Que dire de la circulation numérique6 ! 

Nous devons nous préparer à affronter une nouvelle concurrence sans frontières. 

Les prochains enjeux électoraux 

Dans le passé, le mode de production économique dominante a toujours conditionné l’organisation 
politique de la société, laquelle est passée successivement de la tribu primitive, au fief seigneurial, 
à la cité marchande, à la nation industrielle, à la structure administrative… 

L’ère de l’économie informelle imposera un nouveau mode d’organisation de la société. 

Pouvons-nous attendre de ceux qui se présentent à nos suffrages une vision audacieuse des voies 
de notre futur ? Les perspectives économiques, sociales et environnementales, ouvertes par les 
applications des technologies numériques, devraient logiquement être au cœur des débats 
politiques des futures échéances électorales. 

 

                                   
 

6 Notamment celle des données financières. 
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